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CONSTITUTION
SCI HOPESCI HOPE

Société civile immobilière 
au capital de 100,00 €

Siège social : 11 A, rue de Rodersdorf
68220 LEYMEN

RCS MULHOUSE

Par acte s.s.p. à LEYMEN, du 10 janvier
2023, il a été constitué la société
Dénommée : " SCI HOPE"
Forme : Société civile immobilière
Capital : 100,00 €
Siège : 11 A, rue de Rodersdorf à 68220
LEYMEN,
Objet : - l'acquisition de tous immeubles
bâtis et non bâtis, la construction, la prise
à bail avec ou sans promesse de vente,
l'administration et l'exploitation par bail,
la location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers,
- l’emprunt de tous fonds nécessaires à
la réalisation de l’objet social ;- l’octroi
de toutes hypothèques et de garanties
sur les actifs sociaux nécessaires à la
réalisation de l’objet social ;- l'aliénation
au moyen de ventes, échanges ou ap-
port en société des immeubles de la
société;- et plus généralement, toute
opérations financières, mobilières ou
immobilières se rattachant directement
ou indirectement à cet objet et suscep-
tibles d’en favoriser la réalisation, à
condition toutefois d’en respecter le ca-
ractère civil.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Gérant de la société : Madame Séverine
HAUGER-BERTELE, demeurant à 11 A,
rue de Rodersdorf à 68220 LEYMEN.
RCS : MULHOUSE
Transmission des parts sociales : L'agré-
ment est obtenu par décision des asso-
ciés prise à la majorité des trois quarts
des voix.
Pour avis : Le Gérant

SASU LMBEISASU LMBEI
Société par action simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 9 Melkerhof
68590 THANNENKIRCH

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 25/01/2023, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Forme :
Société par actions simplifiée. Dénomi-
nation : SASU LMBEI. Siège : 9 Melke-
rhof – 68590 THANNENKIRCH. Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au Registre du commerce et des socié-
tés. Capital : 1 000 euros. Objet : L’acti-
vité de bureau d’études et d’ingénierie
techniques des fluides et mise en ser-
vice, Et, généralement, toutes opéra-
tions commerciales, industrielles, finan-
cières, mobilières ou immobilières se
rattachant directement ou indirecte-
ment, en totalité ou en partie, à l'objet ci-
dessus spécifié ou à tous objets simi-
laires,connexes ou susceptibles d'en
favoriser la réalisation. Exercice du droit
de vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de
son identité et de l'inscription en compte
de ses actions au jour de la décision
collective. Sous réserve des dispositions
légales, chaque associé dispose d'au-
tant de voix qu'il possède ou représente
d'actions. Transmission des actions : La
cession des actions de l'associé unique
est libre. Agrément : Les cessions d'ac-
tions au profit d'associés ou de tiers sont
soumises à l'agrément de la collectivité
des associés. Président : Lucas MERTZ,
demeurant 9 Melkerhof– 68590 THAN-
NENKIRCH. La Société sera immatricu-
lée au Registre du commerce et des
sociétés de COLMAR.

Pour avis, le Président.

SCP Jean-Louis COLLINETSCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe SCHMITT-

SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

SLRVSLRV
société civile immobilière 
au capital de 1.000 Euros

12a rue du Général de Gaulle 
68400 RIEDISHEIM
RCS MULHOUSE

Par acte reçu par Maître Jean-Louis
COLLINET, notaire à RIEDISHEIM, le 24
janvier 2023, il a été constitué une So-
ciété Civile dénommée :
SLRV
Objet social : propriété et gestion à titre
civil de tous biens mobiliers et immobiliers
ainsi que toute activité s'y rapportant
Siège social : 12a rue du Général de
Gaulle à RIEDISHEIM (68400)
Capital : 1.000,00 euros
Gérance : Mme Stéphanie LUTZ demeu-
rant à DIJON (21000) 3 rue Paul Lippe et
M. Hervé HUBER demeurant à MUL-
HOUSE (68200) 12 rue de Geisbuhl
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

SCI SEPTEMSCI SEPTEM
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 31 rue de la Forêt 
68320 DURRENENTZEN

RCS de COLMAR

Par acte SSP en date du 17 janvier 2023,
il a été constitué une Société Civile Im-
mobilière dénommée :
SCI SEPTEM
Objet social : l'acquisition de tous biens
immeubles ou mobiliers ; la propriété,
l'administration et la gestion par location ou
autrement des biens qui seront apportés à
la société ou acquis par elle ; l'emprunt de
tous fonds nécessaires à l’acquisition de
ces objets et la mise en place de toutes
sûretés réelles ou autres garanties re-
quises ; l'aliénation occasionnelle, dans le
cadre d'une stricte gestion privée, des
biens lui appartenant ; à titre exceptionnel
et gratuit, le cautionnement d'engage-
ments personnels aux associés ; et, géné-
ralement, toutes opérations de quelque
nature qu'elles soient, pouvant être utiles
à la réalisation de l'objet social, pourvu
qu'elles ne modifient pas son caractère
civil.
Siège social : 31 rue de la Forêt 68320
DURRENENTZEN
Capital : 1000 euros
Gérance : M Nadi ARSLAN demeurant 31
rue de la Forêt 68320 DURRENENTZEN
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de COLMAR

SHIP UNITEDSHIP UNITED
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à ISSENHEIM du 25 janvier
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société par actions simplifiée.
DENOMINATION :  SHIP UNITED
SIEGE : 9 rue des Hérons 68500 ISSEN-
HEIM. DUREE : 99 ans. CAPITAL :
2 000 €. OBJET : Le conseil et solutions
en achat, vente, transports et logistique.
L’activité de commissionnaire de trans-
ports ; L’activité de marchand de biens.
La création, l'acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce et de tous établissements
se rapportant à l'une ou l'autre des acti-
vités spécifiées ci-dessus. La participa-
tion, directe ou indirecte, de la Société
dans toutes opérations financières, mo-
bilières ou immobilières ou entreprises
commerciales pouvant se rattacher à
l'objet social ou à tout objet similaire ou
connexe. Toutes opérations quel-
conques contribuant à la réalisation de
cet objet. DROIT DE VOTE : Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : Tant
que la société demeure unipersonnelle,
toutes les transmissions d'actions s'ef-
fectuent librement. PRESIDENT : M.
Frédéric MARTIN demeurant 9 rue des
Hérons 68500 ISSENHEIM. IMMATRI-
CULATION : RCS COLMAR.

DD’S FACTORYDD’S FACTORY
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 10 Rue du Sauvage

68100 MULHOUSE

Par acte sous seing privé en date du
25.01.2023, est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : DD’s Factory
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 10 000 euros
SIEGE : 10 Rue du Sauvage – 68100
MULHOUSE
OBJET : la vente au comptoir d’aliments
et de boissons non alcoolisées à
consommer sur place ou à emporter.
DUREE : 99 ANS
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : Toutes cessions d’actions
sont soumises à l’agrément préalable de
la collectivité des associés statuant à la
majorité des deux tiers des actions dé-
tenues par les associés présents ou
représentés.
PRESIDENT : Mme Emmanuelle
KUENY demeurant 12 Quai d'Isly -
68100 MULHOUSE.
IMMATRICULATION au RCS de MUL-
HOUSE. Pour avis.

G.A.E.C. DU BON
DIEU

G.A.E.C. DU BON
DIEU

Suivant acte sous seing privé du
10-01-2022, il a été constitué le Groupe-
ment Agricole d'Exploitation en Commun
agréé DU BON DIEU, siège social 219
A Noirmont 68370 ORBEY, agréé par le
Comité d'Agrément du 11 octobre 2022
sous  919-68-22-003 qui sera immatri-
culé au RCS de Colmar et dont le début
d'activité est fixé au 01-02-2023.

SCI PIERRE IMMOSCI PIERRE IMMO
SCI AU CAPITAL DE 100 €
2 RUE CHARLES GRAD 

68000 COLMAR

Par acte SSP en date du 1er janvier
2023, il a été constitué une Société Civile
Immobilière dénommée :
SCI PIERRE IMMO
Objet social : location immobilière
Siège social : 2 rue Charles Grad 68000
COLMAR
Capital : 100 euros
Gérance : Mr Benjamin PIERRE demeu-
rant 2 rue Charles Grad 68000 COLMAR
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar

SCI MGMSCI MGM
Société Civile Immobilière 
au capital de 1 000 €uros

23 A, route de Sainte Marie aux Mines
68150 AUBURE

Avis est donné en date du 09/01/2023,
de la constitution de la société "SCI
MGM" pour 99 années, Société Civile
Immobilière au capital de 1 000 €uros,
dont le siège est à (68150) AUBURE –
23 A, route de Sainte Marie aux Mines
et qui a pour objet l'acquisition, et excep-
tionnellement la vente, à titre civil de tous
droits de propriété, nue-propriété ou
d'usufruit, de tous terrains, immeubles,
bâtis ou non bâtis, de tous biens de
nature mobilière, l’édification, la construc-
tion de tous immeubles, l'administration,
la mise en valeur, l'exploitation par bail
ou autrement des biens sociaux, la re-
cherche de tous moyens financiers,
l'obtention de toutes ouvertures de cré-
dits et facilités de caisse avec ou sans
garantie d'hypothèque, toutes opéra-
tions destinées à la réalisation de l'objet
social, notamment en facilitant le recours
au crédit dont certains associés pour-
raient avoir besoin pour se libérer envers
la société des sommes dont ils seraient
débiteurs, à raison de l'exécution des
travaux de construction respectivement
de la réalisation de l'objet social et ce,
par voie de caution hypothécaire, et dont
les Cogérants sont M. Laurent PELLE-
GRINI et Mme Michaela PETERS, de-
meurant ensemble à (68150) AUBURE –
23 A, route de Sainte Marie aux Mines,
pour une durée indéterminée.  Les ces-
sions et transmissions de parts sont
soumises à agrément unanime des as-
sociés. La Société sera immatriculée au
RCS de COLMAR.
Pour avis, la Gérance.

HOP DIAG SASHOP DIAG SAS
Aux termes d'un acte SSP en date du
26/01/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : HOP DIAG SAS
Forme : SAS
Capital social : 1 000 €
Siège social : 29 Avenue Gustave Dollfus,
68400 RIEDISHEIM
Objet social : La réalisation de tous les
diagnostics immobiliers, techniques et ré-
glementaires. La mise en place d'une
structure multimédia pour la gestion des
audits énergétiques et techniques à desti-
nation des professionnels.
Président : M. Guillaume MAURER de-
meurant 29 Avenue Gustave Dollfus,
68400 RIEDISHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d'agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

LE GT SASLE GT SAS
LE GT SAS Société par actions simpli-
fiée au capital de 8.000 Euros. Siège
social : MULHOUSE (68200) 15, rue
Madeleine. Objet : Restauration, restaura-
tion spécialités africaines et exotiques,
cafés, bar, salon de thé, guinguette, gla-
ciers, débit de boissons licence IV, petite
épicerie, la vente à consommer sur place
ou à emporter, ou l’exploitation de com-
merce de manière sédentaire ou non sé-
dentaire. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Direction : Monsieur Muna
ANYANGWE demeurant à BRUNSTATT-
DIDENHEIM (68350) 84, chemin du Klet-
tenberg, a été désigné en qualité de Pré-
sident et Madame Odette ANYANGWE
demeurant à BRUNSTATT-DIDENHEIM
(68350) 84, chemin du Klettenberg a été
désignée en qualité de Directeur Général.
Admission aux assemblées : Tout asso-
cié a le droit de participer aux assemblées
et de s’y exprimer. Exercice du droit de
vote : le droit de vote attaché aux actions
est proportionnel au capital qu’elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à une
voix. Clauses restreignant la libre dispo-
sition des actions : les cessions d’actions
entre personnes non actionnaires sont
soumises à l’agrément de l’assemblée
générale extraordinaire des associés sta-
tuant à la majorité des voix.

Pour avis
Le Président.

HOLDING TCHEZHOLDING TCHEZ
Suivant acte reçu par Me Bertrand TAC-
ZANOWSKI, notaire à DELLE (90100),
3C Rue Eugène Claret, le 04/01/2023, a
été constituée une société par actions
simplifiée à associé unique dénommée
"HOLDING TCHEZ", Siège social :
PFASTATT (68120), 13 a rue Verte. Capi-
tal : 1.000,00 € divisé en 100 actions de
10,00 € chacune. Durée : 99 ans. Objet
social : la prise de participations, par tous
moyens, dans toutes sociétés.
Premier président, associé unique et
actionnaire unique : M. Cesare MEOLA,
demeurant à PFASTATT (68120), 13 a rue
Verte.
Cessions des actions : les cessions ou
transmissions d'actions au profit des tiers
sont soumises à l'agrément préalable de
la société, donné par le président.
Immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour insertion : Me TACZANOWSKI.

HOLDING
HUCESANTO

HOLDING
HUCESANTO

Suivant acte reçu par Me Bertrand TAC-
ZANOWSKI, notaire à DELLE (90100),
3C Rue Eugène Claret, le 04/01/2023, a
été constituée une société par actions
simplifiée à associé unique dénommée
"HOLDING HUCESANTO", Siège so-
cial : RIXHEIM (68170), 2 rue des Acacias.
Capital : 1.000,00 € divisé en 1000 actions
de 1,00 € chacune. Durée : 99 ans. Objet
social : la prise de participations, par tous
moyens, dans toutes sociétés.
Premier président, associé unique et
actionnaire unique : M. Cédric KIEN,
demeurant à RIXHEIM (68170), 2 rue des
Acacias.
Cessions des actions : les cessions ou
transmissions d'actions au profit des tiers
sont soumises à l'agrément préalable de
la société, donné par le président.
Immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour insertion : Me TACZANOWSKI.

AL - CARSAL - CARS
Sas au capital de 1 000 €

18 rue de Sierentz
68130  HEIWILLER 
RCS de Mulhouse

Aux termes d’un acte SSP en date du
26-01-2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : AL - CARS
Forme : Société par Actions Simplifiée 
Apports : numéraire pour un montant  de  1
000 €
Capital social : 1 000 € divisé en 100
actions, entièrement souscrites et intégra-
lement libérées
Siège social : (68130)  HEIWILLER – 18
rue de Sierentz
Objet : - location de voitures particulières,
utilitaires, et autres véhicules légers ;-
maintenance et réparation de voitures
particulières ;- achats et reventes de véhi-
cules.
Président : Monsieur GOETZ Arthur de-
meurant à (68130) HEIWILLER- 8 rue de
Provence
Directeur Général : Monsieur DANDA-
LEIX Lucas demeurant à (68130) HEI-
WILLER- 8 rue de Provence
Clause d'agrément : Les actions sont li-
brement négociables et transmissibles.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées générales sur
justificatif de son identité. Chaque associé
dispose d’autant de voix qu’il possède ou
représente d’actions.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

SCI YADA 5SCI YADA 5
société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

siège social : 5 Promenade de la
Citadelle 68360 Soultz Haut Rhin

RCS MULHOUSE

Par acte sous seing privé en date du 24
octobre 2022, il a été constitué une So-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société civile immobilière
Dénomination : SCI YADA 5
Siège social : 5 Promenade de la Cita-
delle 68360 Soultz Haut-Rhin
Objet : L’acquisition, l’administration et
la gestion par location ou autrement ainsi
que la cession de tous immeubles et
biens immobiliers.
Durée : 99 années
Capital : 1 000.- (mille) euros, divisé en
100 (cent) parts sociales de 10.- (dix)
euros chacune, représentant un apport
en numéraire
Gérance : Madame Asmaa DAYA, de-
meurant 5 Promenade de la Citadelle
68360 Soultz Haut-Rhin
Cession de parts : Les parts sociales
sont librement cessibles entre associés
et au profit du conjoint, des ascendants
ou descendants du cédant.
Elles ne peuvent être cédées à d’autres
personnes qu’avec l’autorisation préa-
lable de l’assemblée générale extraordi-
naire des associés.
Immatriculation au RCS de Mulhouse.

SCI IMMO68SCI IMMO68
SCI au capital de 1000 Euros 
Siège Social : 4 rue de  Thann 

68460 THANN
RCS de MULHOUSE

Par acte SSP en date du 24 JAN-
VIER 2023, il a été constitué une Société
Civile Immobilière dénommée : sci immo
68.
Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes : Forme : SCI. Dénomination :
SCI IMMO68. Siège social : 4 RUE DE
THANN 68460 LUTTERBACH. Objet :
L'acquisition, l'administration, la gestion
par location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers. Durée : 99
années. Capital : 1 000 €. Apports en
numéraire : 1 000 €. Gérance : KIBOUCH
FATIMA 6 place du Sundgau 68800
THANN. Cession de parts : Les parts
sociales sont librement cessibles entre
associés et au profit du conjoint, des as-
cendants ou descendants du cédant. Elles
ne peuvent être cédées à d'autres per-
sonnes qu'avec l'autorisation préalable de
l'assemblée générale extraordinaire des
associés. Immatriculation : au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis,

P.POWDERP.POWDER
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 €
Siège social : 2C, rue du 29

Novembre, 68780 SENTHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 02/01/2023 à SEN-
THEIM, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme sociale : Société à res-
ponsabilité limitée. Dénomination so-
ciale : P.POWDER. Siège social : 2C, rue
du 29 Novembre, 68780 SENTHEIM. 
Objet social : la conception, la préparation
et le commerce de gros et de détail de
produits alimentaires, sous toutes les
formes. Durée de la Société : 99 ans à
compter de la date de l'immatriculation de
la Société au RCS. Capital social : 10
000 €. Gérance : Monsieur Morgan
WELTY, demeurant 2C, rue du 29 No-
vembre, 68780 SENTHEIM. Immatricula-
tion de la Société : au RCS MULHOUSE.

Pour avis - La Gérance

GAEC 2BEFRUITSGAEC 2BEFRUITS
Suivant acte sous seing privé du
01.01.2023 il a été constitué le Groupe-
ment  Agricole d'Exploitation en Com-
mun 2BEFRUITS dont le siège social est
12 rue du Pape 68125 HOUSSEN, agréé
par le Comité d'Agrément le 09.01.2023
avec effet rétroactif au 01.01.2023 sous
n.922-68-22-006 et sera immatriculé au
RCS de COLMAR.

RTS INVESTRTS INVEST
SCI au capital de 1 000 €
14 rue des Vergers 68720

SPECHBACH
RCS MULHOUSE

Par acte SSP en date du 22 janvier 2023,
il a été constitué une Société Civile Im-
mobilière dénommée : RTS INVEST
Objet social : La société a pour objet en
France et à l'étranger :
- La propriété et la gestion, à titre civil,
de tous biens immobiliers et plus parti-
culièrement de toute participation dans
toutes sociétés et de tous autres biens
meubles et immeubles, à quelque en-
droit qu'ils se trouvent ainsi que la pro-
priété et la gestion de tous biens
meubles
- L'acquisition, la prise à bail, la propriété
ou la copropriété de terrains, d'im-
meubles construits ou en cours de
construction ou à rénover, de tous autres
biens immeubles et de tous biens
meubles
- La construction sur les terrains dont la
société est ou pourrait devenir proprié-
taire ou locataire, d'immeubles collectifs
ou individuels à usage d'habitation,
commercial, industriel, professionnel ou
mixte ; 
- La réfection, la rénovation, la réhabili-
tation d'immeubles anciens ainsi que la
réalisation de tous travaux de transfor-
mation, amélioration, installations nou-
velles, conformément à leur destination
- L'administration, la mise en valeur et
l'exploitation par bail ou autrement des
biens sociaux ; et notamment, la location
des locaux à des fins d'habitation saison-
nière ou permanente, la location de salle
polyvalente ; l'organisation d'évène-
ments
- La mise à disposition de tout ou partie
des locaux aux associés à usage d'ha-
bitation
- L'obtention de toute ouverture de crédit
et facilités de caisse, avec ou sans ga-
rantie d'hypothèque
- L'achat et la vente de tous immeubles
et biens immobiliers à titre exceptionnel
- Toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet
et susceptibles d'en favoriser la réalisa-
tion, à condition toutefois d'en respecter
le caractère civil
Siège social : 14 rue des Vergers 68720
SPECHBACH
Capital : 1 000 euros
Gérance : M Gauthier SCHILLING de-
meurant 8 rue Orsel 69600 OULLINS,
cogérant et 
M Manuel RODRIGUEZ demeurant 14
rue des Vergers 68720 SPECHBACH
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

SCI SEVILGORASCI SEVILGORA
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Meyenheim, du 30 janvier
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière. Dénomination : SCI SEVILGORA.
Siège social : 1 impasse des Coquelicots
68890 MEYENHEIM. Objet social :
L’acquisition, l'administration et la ges-
tion par location ou autrement de tous
immeubles et biens immobiliers ; L’em-
prunt de tous fonds nécessaires à la
réalisation de l’objet social ; L’octroi de
toutes hypothèques et de garanties sur
les actifs sociaux nécessaires à la réali-
sation de l’objet social ; La propriété, la
gestion à titre civil de tout bien mobilier
et valeurs mobilières de placement.
Durée: 99 ans. Capital social : 1 000 €
en numéraire. Gérance : M. Philippe
HARTMANN et Mme Séverine HART-
MANN née HALLER demeurant en-
semble 1 impasse des Coquelicots
68890 MEYENHEIM. Clauses relatives
aux cessions de parts : Agrément requis
dans tous les cas, obtenu à l'unanimité
des associés. Immatriculation : RCS de
COLMAR.

COUVERTURE
FRANCK

COUVERTURE
FRANCK

Société à responsabilité limitée
au capital de 3 000 euros

Siège social : 5 rue du Presbytère
68125 HOUSSEN

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à HOUSSEN du 31 janvier
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : COUVERTURE
FRANCK
Siège social : 5 rue du Presbytère,
68125 HOUSSEN
Objet social : Tous travaux de couver-
ture, zinguerie en tous matériaux, étan-
chéité.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 3 000 euros
Gérance : Monsieur Franck HERZOG,
demeurant 5 rue du Presbytère 68125
HOUSSEN, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

MODIFICATION
OPTIMELOPTIMEL

Société à responsabilité limitée 
au capital de 1.000,00 € 

porté à 432.600,00 €
Siège social 29 A, rue Poincaré

68700 CERNAY
RCS MULHOUSE 894 997 279

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associé unique en date du 9
décembre 2022, il a été décidé d’aug-
menter le capital social de 431.600 € afin
de le porter de 1.000 € à 432.600 € par
voie d’apports en nature et de modifier
corrélativement les statuts :
ancienne mention : le capital social est
fixé à la somme de 1.000 €
nouvelle mention : le capital social est
fixé à la somme de 432.600 €.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, LE GERANT

LEXOCIALEXOCIA
Société civile professionnelle d’avocats

au capital de 177.165,00 €
Siège social : 40, rue Victor

Schoelcher – 68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 401 594 825

L’Assemblée Générale Extraordinaire,
en date du 21 décembre 2022, a décidé
de réduire le capital de la société d’une
somme de 59.055,00 € pour le ramener
de 236.220 € à 177.165 € par voie de
rachat et annulation de 15 parts sociales,
et ce, avec effet au 1er janvier 2023.
L'article 6, 7, 10 et 12 des statuts ont été
modifiés en conséquence.
Lors de la même AGE, la collectivité des
associés a pris acte de la démission de
Me Patrick WURMSER de ses fonctions
de co-gérant de la Société à compter du
1er janvier 2023. En conséquence,
Maîtres Jean-Christophe SCHWACH,
Nicolas FREZARD, Roland WIDMER et
Luc STROHL resteront seuls co-gérants
de la Société.
Mention sera faite au RCS : MUL-
HOUSE.  
Pour avis,
La gérance.

ILGIN BATILGIN BAT
Société par actions simplifiée

Au capital social de 1000euros
8 Rue du Tir 68100 MULHOUSE

Siren: 891548422 - RCS de Mulhouse

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décision l’Assemblée générale ex-
traordinaire des associés du 19janvier
2023, les associés de la société par
actions simplifiée, ILGIN BAT, ont décidé
le transfert du siège social de MUL-
HOUSE (68100) – 8 rue du Tir à RICH-
WILLER (68120) – 8, rue de la Poudrière
à compter du 1er février 2023. L'article
n° 3 des statuts est modifié en consé-
quence. Ce qui entraîne la publication
des mentions suivantes : Ancienne
mention : Siège : MULHOUSE (68100) –
8 rue du Tir. Nouvelle mention : RICH-
WILLER (68120) – 8, rue de la Pou-
drière.

Pour avis,

SCI MADJIF SCI MADJIF 
Nouvellement dénommée SARL

ARTHUR-JAMES
Société à responsabilité limitée au

capital de 249.970,00 €
Siège social : 137, rue de la Tour

75116 PARIS
Transféré : 98 bis Grand rue 

 68470 FELLERING,
479 855 041 RCS PARIS

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de l’Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 19 octobre
2022, il a été décidé, avec effet du même
jour :
- De transférer le siège social de la so-
ciété et de modifier corrélativement l’ar-
ticle 4 des statuts :
Ancien siège social : 137 rue de la Tour
à 75116 PARIS
Nouveau siège social : 98 bis Grand rue
à 68470 FELLERING
Le gérant de la société est Monsieur
Francis JAEGGY demeurant 137, rue de
la Tour à 75116 PARIS.
Radiation au RCS de PARIS. Nouvelle
immatriculation au RCS de MULHOUSE
Pour avis,
Le gérant.

ARANNAARANNA
Société par Actions Simplifiée

Capital de 5.000 Euros
Siège social : ILLZACH (68110)

Parc d’Activités Ulysse
9, avenue d’Italie

882 891 450 R.C.S. MULHOUSE

L'actionnaire unique a décidé le 23 jan-
vier 2023, de supprimer l’activité d’achat,
vente, importation, exportation, distribu-
tion, négoce concernant le domaine du
chauffage, équipements tels que calori-
mètres, répartiteurs d’eau et répartiteurs
de chauffage, montage et pose de ces
équipements par voie de sous-traitance
et de rajouter tous types de prestations
de services, toutes opérations d’agence
d’affaires, de commissionnement ou de
mandat, et d’agent commercial. L’objet
social subsistant est désormais l’achat,
vente, l’importation, l’exportation, la
distribution sous toutes ses formes et le
négoce de tous types de produits, maté-
riels, manufacturés ou non manufactu-
rés, tous types de prestations de ser-
vices, toutes opérations d’agence d’af-
faires, apporteur d’affaires, de commis-
sionnement ou de mandat, et d’agent
commercial.

Pour avis
Le Président

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN
notaires associés

3 rue du Lot et Garonne
68700 CERNAY

Aux termes d’un acte reçu par Me Théo-
dore WALTMANN, notaire associé à
CERNAY, le 22 décembre 2022, enregis-
tré au S.D.E. de MULHOUSE, le 29
décembre 2022, Dossier 2022 00044304,
référence 6804P61 2022 N 24712, les
associés de la SCI LUCAS, société civile
immobilière, ayant son siège à ASPACH
LE BAS, 25 a rue de la Station, RCS
MULHOUSE n° 523 404 283, ont décidé :
1) de nommer M. Christian HUG, demeu-
rant à UFFHOLTZ, 8 rue du Stade, désor-
mais seul associé, nouveau gérant en
remplacement de Mme Josiane PIO-
TROWSKI née HUG, démissionnaire. 2)
de transférer le siège social à UFFHOLTZ,
8 rue du Stade. L’article 4 « Siège social
» et le paragraphe « Gérant » ont été mo-
difiés en conséquence.

Pour insertion
Me Théodore WALTMANN

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SOLEFRA 5SOLEFRA 5
Société par actions simplifiée

au capital de 1 euro
Siège social : 9 Croisée des Lys

68300 SAINT-LOUIS
RCS MULHOUSE - 843 927 153

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes de décisions en date du
16.01.2023, l’associée unique a nommé la
société IB VOGT France ayant son siège
social 9 Croisée des Lys – 68300 SAINT
LOUIS, immatriculée 849 099 882 RCS
MULHOUSE en qualité de Présidente
pour une durée de 3 ans, et ce, à effet
au 16.01.2023 suite à la démission de
Monsieur Etienne TRICHARD. Mention
sera faite au RCS de Mulhouse. Le
Président
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MODIFICATION

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN
notaires associés

3 rue du Lot et Garonne
68700 CERNAY

Aux termes d’un acte reçu par Me Théo-
dore WALTMANN, notaire associé à
CERNAY, le 19 avril 2022, enregistré au
S.D.E. de MULHOUSE, le 3 mai 2022,
Dossier 2022 00015498, référence
6804P61 2022 N 08712, les associés de
la SCI BESY, société civile immobilière,
ayant son siège à BITSCHWILLER LES
THANN, 50 rue des Vosges, RCS MUL-
HOUSE n° 810 868 232, ont décidé de
nommer M. Mathieu HERR, demeurant à
BITSCHWILLER LES THANN, 50 rue des
Vosges, désormais seul associé, nouveau
gérant en remplacement de M. Benoît
HERR, démissionnaire. Le paragraphe «
Gérant » aux statuts a été modifié en
conséquence.

Pour insertion
Me Théodore WALTMANN

SELARL d’Avocats inscrite SELARL d’Avocats inscrite 
au Barreau de Mulhouse
57 rue Jacques Mugnier

68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

CAVALACAVALA
Société civile

au capital de 2 000 euros
Siège social : 18 avenue de Hollande

68110 ILLZACH
752 563 841 - RCS MULHOUSE

Changement de gérantChangement de gérant
Aux termes d’un procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du
09/11//2022, il a été pris acte de la dé-
mission de Monsieur Camel BOULHA-
DID de son mandat de gérant avec effet
à compter du 9 novembre 2022 et décidé
de nommer en qualité de nouvelle gé-
rante, la société B.K. & A., ayant son
siège social 18, Avenue de Hollande à
68110 ILLZACH, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
MULHOUSE sous le numéro 440 140 200,
pour une durée indéterminée, avec effet
à compter du même jour.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Société de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
La Gérance

SCP Claude BAUER &
Pascal MENDEL

SCP Claude BAUER &
Pascal MENDEL
et David BAUER
Notaires associés

23 rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM

SCI JOCANASCI JOCANA
Société Civile Immobilière 

au capital de 150 Euros
9 rue de Bâle 68440 ZIMMERSHEIM

RCS MULHOUSE : 805137833

Il résulte de l'acte de cession de parts de
la SCI JOCANA, reçu par Maître Claude
BAUER, notaire à WITTENHEIM, le 6
octobre 2022, que Madame Elodie KISS,
demeurant à ZIMMERSHEIM (68440), 9
rue de Bâle, a donné sa démission de
sa fonction de co-gérante de la société
à compter du 6 octobre 2022, En consé-
quence, les statuts ont été modifiés et
les formalités de publicité seront effec-
tuées au Registre du Commerce et des
Sociétés de Mulhouse.

Pour avis et insertion Le notaire

SANICO SÀRL SANICO SÀRL 
au capital de 1 OOO€  

ayant son sièqe :
12 rue de la Armée Francaise 

68790 MORSCHWILLER LE BAS
Siret : 893 028 043 00014

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par acte sous seing privé aux termes du
P.V. d'assemblée générale extraordi-
naire du 01.01.2023, enregistré à MUL-
HOUSE (68), a été désigné en qualité
de Président, Monsieur TOPCU Sinan,
demeurant 32 rue des Fabriques 68200
MULHOUSE, en remplacement de
Monsieur COMERT Ibrahim, demeurant
12 rue de la l ere Armée Française 68790
MORSCHWILLER LE BAS, démission-
naire. Modification du siège : ABCLIV 16
boulevard Saint-Germain 75005 PARIS.
Immatriculation de la société au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis.

MJ TPMJ TP
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 24 Rue de la Gravière

68310 WITTELSHEIM
900 264 433 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 25 janvier 2023, l’associé unique a
nommé président M. Francesco FOR-
GIONE demeurant 43 Rue Paul MEYER
68100 MULHOUSE en remplacement
de M. Nicolas JOERGER, démission-
naire à compter du 1er Février 2023.
L’article 34 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

SOCIETE CIVILE
PARTICULIERE

SAINT JEAN

SOCIETE CIVILE
PARTICULIERE

SAINT JEAN
RCS MULHOUSE 307 109 850

Aux termes d’un acte reçu le 20 janvier
2023 par Maître Jean-Marc HASSLER,
Notaire associé de la Société Civile
Professionnelle « Jean-Marc HASSLER
et Frédéric HASSLER, notaires asso-
ciés », titulaire d’un Office Notarial dont
le siège est à WITTELSHEIM (68310) 14
rue du Parc,
Monsieur Jean Alexandre LINDEN, de-
meurant 6 rue du Gallenberg à GAL-
FINGUE (68990) a été nommé aux fonc-
tions de gérant de la SOCIETE CIVILE
PARTICULIERE SAINT JEAN en rempla-
cement de Monsieur Francois VOGT, dé-
missionnaire, et de Monsieur Albert LIN-
DEN, décédé.

Pour insertion unique :
Jean-Marc HASSLER

Notaire

SOLAIRE PRIMESOLAIRE PRIME
Société par actions simplifiée 
au capital de 184 250 euros

Siège social : 26 rue du Rhône
68300 SAINT LOUIS 

514 520 790 RCS MULHOUSE

NOMINATION D’UN
NOUVEAU PRESIDENT ET

D’UN NOUVEAU
DIRECTEUR GENERAL

NOMINATIONNOMINATION D’UNNOMINATION D’UN
NOUVEAU

NOMINATION D’UN
 NOUVEAU PRESIDENT ET

D’UN NOUVEAU
DIRECTEUR GENERAL

Aux termes d'une délibération de l'As-
semblée Générale Ordinaire en date du
30 septembre 2022, il résulte que :
Monsieur Eric WAGNER, demeurant
Demeurant 699, route de Taconnaz,
74310 LES HOUCHES a été nommé en
qualité de Président en remplacement
de Monsieur Antoine MILLIOUD, démis-
sionnaire. Madame Anne, Marie PE-
NALBA, née CERUTTI, demeurant 99,
rue des Sèvres, 75006 PARIS a été
nommé en qualité de Directeur Général
en remplacement de Monsieur Eric
WAGNER, démissionnaire.
POUR AVIS
Le Président

VONFELT &
ASSOCIES
VONFELT &
ASSOCIES

Société par actions simplifiée 
au capital de 10.000,00 €

Siège social : 19a rue du Sauvage
68100 MULHOUSE

880 112 669 RCS MULHOUSE

Le 23 décembre 2022, l’Assemblée
Générale Ordinaire et Extraordinaire a
nommé, Maître Joseph CANNATA, de-
meurant 12, rue des vignes à 68640
MUESPACH, Directeur Général pour
une durée indéterminée.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, Le Président

DIEMUNSCH
HYGIENE

DIEMUNSCH
HYGIENE

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 3.000 Euros 

porté à 100.000 Euros
13 Rue des Pyrénées

68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
RCS MULHOUSE 521 610 964

Par décisions en date du 23 Décembre
2022, l’Associée Unique a décidé :
* d’étendre l’objet social de la Société
aux activités suivantes :
 - le conseil en solution de nettoyage,
formation aux techniques de nettoyage
et de sécurité ;
 - la location de matériel de nettoyage ;
* d’augmenter de capital d'une somme
de 97.000 Euros, le portant ainsi de
3.000 Euros à 100.000 Euros par incor-
poration directe de pareille somme pré-
levée sur le compte « Report à nouveaux
» de la Société. Cette augmentation de
capital est réalisée par l’émission de
9.700 parts sociales nouvelles de 10
Euros de valeur nominale chacune, at-
tribuées en totalité à l’Associée Unique.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, la gérance

DÉLICES D'ORIENTDÉLICES D'ORIENT
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 15 Quai de la Cloche,
68100 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 891 072 795

Changement de
dénomination
ChangementChangement deChangement de

 dénomination
Aux termes d'une décision en date du
23.01.2023, l'associé unique a décidé de
remplacer à compter du même jour, la
dénomination sociale Délices d'Orient
par RAYAN FOOD et de modifier en
conséquence l'article 3 des statuts.
POUR AVIS

BBC CELLPACK
PACKAGING

ILLFURTH

BBC CELLPACK
PACKAGING

ILLFURTH
Société par Actions Simplifiée 
au capital de 2.500.000 Euros
Siège social : 20 rue Burnkirch

68720 ILLFURTH
945 650 240 RCS MULHOUSE

Modification de la duréeModification de la durée
Des décisions de l’associé unique du
22/11/22, il résulte la prorogation de la
durée de la société de 90 ans à compter
du 23/11/23 de sorte que la durée de la
société est prorogée jusqu’au 22/11/2113,
et la modification corrélative des statuts.
Pour avis

CABINET
CHIROPRATIQUE

DU PROGRES

CABINET
CHIROPRATIQUE

DU PROGRES
Société par Actions Simplifiée

Capital : 40.202 Euros
Siège social : CERNAY (68700)

1, Faubourg des Vosges
829 964 063 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale en date du 02
janvier 2023 a décidé de réduire le capi-
tal social de 69.498 Euros, pour le rame-
ner de 109.700 Euros à 40.202 Euros,
par rachat de 69.498 actions et leur
annulation par le Président conformé-
ment à l'article L 225-207 du Code de
Commerce et de nommer Monsieur
Jacques ADAM demeurant à LAUW
(68290) 17, rue Principale en qualité de
Directeur Général.

Pour avis Le Président

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI NEUFISCI NEUFI
Transfert du siège socialTransfert du siège social

Selon acte du 24/01/2023, le siège social
de la SCI NEUFI au capital de 100,-
euros, 877 588 400 R.C.S. COLMAR,
dont la durée est de 99 années prenant
effet à compter de son immatriculation
initiale et dont l’objet est la propriété et
la gestion, à titre civil, de tous les biens
mobiliers et immobiliers et, plus particu-
lièrement, la prise de participation ou
d’intérêts dans toutes sociétés et entre-
prises pouvant favoriser son objet a été
transféré du 9 Rue Saint-Benoît 67600
EBERSMUNSTER au 7 Avenue de
l’Europe, Espace Européen de l’Entre-
prise, 67300 SCHILTIGHEIM, et ce avec
effet au 01/04/2022. L’article 4 des sta-
tuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS de COLMAR
et de STRASBOURG.

BC2M MECANIQUE
DE PRECISION 

BC2M MECANIQUE
DE PRECISION 
Société par Actions Simplifiée 

Capital : 22.850 Euros
Siège social : RICHWILLER (68120) 

ZA Max, rue de Wittelsheim 
429 145 741 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale du 26 janvier
2023 a constaté la démission, de ses
fonctions de Président de Monsieur Fa-
bien CHEVASSU demeurant à WITTEN-
HEIM (68270) 16, rue du Dauphiné et a
nommé comme nouveau Président, la
société HAMECA SAS ayant son siège
à RICHWILLER (68120) ZA Max, rue de
Wittelsheim immatriculée au RCS de
Mulhouse sous le numéro 390 279 677,
et a décidé de transférer le siège social
de RICHWILLER (68120) 9, rue de Ma-
nurhin à RICHWILLER (68120) ZA Max,
rue de Wittelsheim.

Pour avis Le Président

CSNP MULHOUSECSNP MULHOUSE
SELARL au capital de 2000 €

Siège social : 3 RUE DU DOC LEON
MANGENEY 68100 Mulhouse

899 209 928 RCS de Mulhouse

Modification du capitalModification du capital
L'AGE du 24/01/2023 a décidé de chan-
ger le capital social en le portant
de2000 €, à 2500 €. Mention au RCS de
Mulhouse.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

FIONAFIONA
Société à responsabilité limitée 

au capital de 300 000 euros
Siège social : 7, Rue des Chevreuils

68870 BARTENHEIM
RCS de MULHOUSE – 794 147 959

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une délibération en date
du 21.10.2022, l’associé unique a
nommé Madame Fiona DI LORENZO
demeurant 7 rue des Chevreuils – 68870
BARTENHEIM en qualité de co-gérante
pour une durée indéterminée, et ce, à
effet du 21.10.2022. Mention sera faite
auprès du RCS de Mulhouse. Les Co-
Gérants

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI FISCHERSCI FISCHER
Transfert du siège socialTransfert du siège social

Selon acte du 24/01/2023, le siège social
de la SCI FISCHER au capital de 100,-
euros, 877 588 392 R.C.S. COLMAR,
dont la durée est de 99 années prenant
effet à compter de son immatriculation
initiale et dont l’objet est la propriété et
la gestion, à titre civil, de tous les biens
mobiliers et immobiliers et, plus particu-
lièrement, la prise de participation ou
d’intérêts dans toutes sociétés et entre-
prises pouvant favoriser son objet, a été
transféré du 9 Rue Saint-Benoit 67600
EBERSMUNSTER, au 7 Avenue de
l’Europe, Espace Européen de l’Entre-
prise, 67300 SCHILTIGHEIM, et ce avec
effet au 01/04/2022. L’article 4 des sta-
tuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS de COLMAR
et de STRASBOURG.

PJ FACTORYPJ FACTORY
SASU au capital de 5 000 €

Siège social : 10 RUE DES PRES
90200 GIROMAGNY

920 129 970 RCS BELFORT

Transfert de siègeTransfert de siège
Aux termes de l'AG du 01/01/2023, il a
été décidé de transférer le siège social
au 1 BOULEVARD DE L EUROPE
CENTRE COMMERCIAL PORTE JEUNE
68100 MULHOUSE à compter du
01/01/2023.
L'article 5 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de BEL-
FORT.

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

3MC - MAILLAGE
DES HOMMES ET

DES
COMPÉTENCES 

3MC - MAILLAGE
DES HOMMES ET

DES
COMPÉTENCES 

SAS au capital de 58 000 €
2, Illmattenweg à 68350 DIDENHEIM 

RCS MULHOUSE 443 697 735

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Selon PV du 26.12.2022, l'assemblée
générale des associés a nommé pré-
sident M. Mario HECKLEN demeurant au
2, Illmattenweg à 68350 DIDENHEIM en
remplacement de Mme Anne-Marie HE-
CKLEN, démissionnaire.
L’article 29 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Mul-
house.

BATIBAINBATIBAIN
Société par Actions Simplifiée

Capital : 16.500 Euros
Siège social : SAINT-LOUIS (68300)

15, rue de Huningue
881 624 191 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale en date du 11
janvier 2023 a constaté la démission de
ses fonctions de Directeur Général de
Monsieur Joy QUINOL demeurant à
SAINT-LOUIS (68300) 8ter, cité du Gé-
néral Leclerc.

Pour avis
Le Président

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

JEAN BODISJEAN BODIS
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 35 rue de Belfort
68100 MULHOUSE

Transféré 9 Rue du Tunnel
68200 MULHOUSE

RCS de MULHOUSE – 828 888 743

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision de l’associé
unique en date 23.01.2023, le siège
social a été transféré à compter du
23.01.2023, ainsi l’article 5 des statuts a
été modifié. D’où la modification sui-
vante apportée aux mentions antérieu-
rement publiées :
Ancienne mention : Le siège social est
fixé : 35 Rue de Belfort – 68100 MUL-
HOUSE
Nouvelle  mention : Le siège social est
fixé : 9 Rue du Tunnel – 68200 MUL-
HOUSE
Mention sera faite auprès du RCS de
Mulhouse.

Le gérant

SCEA LES IRISSCEA LES IRIS
41A rue des Iris 
68000 COLMAR

au capital de 1 000 €
RCS Colmar 809 300 866

Les associés ont au 15.01.2023 nommé
gérant M BURGAENTZLEN Michaël 23
Chemin de la Speck 68000 COLMAR en
remplacement de Mme BURGAENTZ-
LEN née MEYER Colette

FELDMANN RIEDER
SAS

FELDMANN RIEDER
SAS

Société par actions simplifiée 
au capital de 15 000 euros

Siège social : 27, avenue de l’Opéra 
75001 PARIS

893 226 845 RCS PARIS

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L’actionnaire unique a décidé de trans-
férer le siège social du 27 av. de l’Opéra
75001 PARIS au 24 avenue de Bâle
68300 SAINT-LOUIS à compter du
01.01.2023. Les personnes ayant le
pouvoir général d’engager la société
envers les tiers sont M. Andreas RIE-
DER et Mme Dagmar FELDMANN-
RIEDER née FELDMANN, respective-
ment Président et Directrice Générale,
et demeurant Immenbachstrasse 24,
CH-4125 RIEHEN, Suisse. La société
sera désormais immatriculée au RCS de
Mulhouse. Pour avis, le Président.

HOLDING
GALLITELLI

HOLDING
GALLITELLI

Société civile 
au capital de 160 000 euros

Siège social : 40 rue du Moenchsberg
68100 MULHOUSE

410 783 211 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décisions du 30.11.2022, la collecti-
vité des associés a décidé de transférer
le siège social du 40 rue du Moenchs-
berg, 68100 MULHOUSE au 74 chemin
du Klettenberg 68100 MULHOUSE à
compter du 1er décembre 2022 et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.  Pour avis La Gérance

CLAIRE
DIETETICIENNE

CLAIRE
DIETETICIENNE
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 102 Avenue Robert
Schuman - 68100 MULHOUSE
910 596 410 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décision du 05/01/2023, l’associée
unique a décidé de transférer le siège
social du 102 Avenue Robert Schuman
68100 MULHOUSE au 22 rue Riquet à
la Houppe 68310 WITTELSHEIM et ce,
à compter du 21/12/2022 et de modifier
l'art. 4 des statuts.

STEINBACHSTEINBACH
SCI au capital de 100 €

Siège social : 23 rue des Jardins
68440 SCHLIERBACH

831 137 740 RCS MULHOUSE

Transfert de siègeTransfert de siège
Aux termes de l'AG du 01/08/2022, il a
été décidé de transférer le siège social
au 28 Rue du Sauvage, Mulhouse,
France 2, 68100 MULHOUSE à compter
du 01/08/2022.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SOLEFRA 2SOLEFRA 2
Société par actions simplifiée

au capital de 1 euro
Siège social : 9 Croisée des Lys

68300 SAINT-LOUIS
RCS MULHOUSE - 843 927 583

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes de décisions en date du
16.01.2023, l’associée unique a nommé la
société IB VOGT France ayant son siège
social 9 Croisée des Lys – 68300 SAINT
LOUIS, immatriculée 849 099 882 RCS
MULHOUSE en qualité de Présidente
pour une durée de 3 ans, et ce, à effet
au 16.01.2023 suite à la démission de
Monsieur Etienne TRICHARD. Mention
sera faite au RCS de Mulhouse. Le
Président

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

KRONOSOL 13KRONOSOL 13
Société par actions simplifiée

au capital de 1 euro
porté à 600 euros

Siège social : 9 croisée des Lys
68300 SAINT-LOUIS

RCS MULHOUSE - 813 798 709

Modification du capitalModification du capital
L'Associée Unique, dans ses décisions
du 25.11.2022, a décidé d'augmenter de
capital social d'un montant de 599 € au
moyen de l'émission de 599 actions
nouvelles de valeur nominale de 1 €
chacune sans prime d'émission et de
conférer tous pouvoirs au Président pour
notamment constater la réalisation défi-
nitive de l'augmentation de capital.
Usant de ses pouvoirs, le Président a
constaté le 17.01.2023 la réalisation
définitive de l'augmentation du capital
social d'un montant de 599 €. Les articles
6 et 7 des statuts ont été modifiés en
conséquence : Ancienne mention : capi-
tal de 1 € Nouvelle mention : capital de
600 €
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

Pour avis

LSBLSB
SCI au capital de 100 €

Siège social : 23 rue des Jardins
68440 SCHLIERBACH

482 858 842 RCS MULHOUSE

Transfert de siègeTransfert de siège
Aux termes de l'AG du 01/08/2022, il a
été décidé de transférer le siège social
au 28 Rue du Sauvage, Mulhouse,
France, 2 68100 MULHOUSE à compter
du 01/08/2022.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SOLEFRA 3SOLEFRA 3
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 euro
Siège social : 9 Croisée des Lys

68300 SAINT-LOUIS
RCS MULHOUSE - 843 927 609

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes de décisions en date du
16.01.2023, l’associée unique a nommé la
société IB VOGT France ayant son siège
social 9 Croisée des Lys – 68300 SAINT
LOUIS, immatriculée 849 099 882 RCS
MULHOUSE en qualité de Présidente
pour une durée de 3 ans, et ce, à effet
au 16.01.2023 suite à la démission de
Monsieur Etienne TRICHARD. Mention
sera faite au RCS de Mulhouse. Le
Président

TOUT UN
PROGRAMME

TOUT UN
PROGRAMME

S.A.R.L au capital de 10 000 €
Siège social : 3 place Guillaume Tell

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 830 449 385

En date du 24 janvier 2023, l'Assemblée
Générale a constaté la réalisation de la
réduction de capital décidée par les as-
sociés en date du 14 décembre 2022. Le
capital social a été réduit d'une somme
de 2 850 euros, pour être ramené de
10 000 euros à 7 150 euros par rachat
et annulation de 285 parts sociales.
L’assemblée générale a décidé d’aug-
menter le capital d’une somme de 2 850
euros par incorporation de réserves et
élévation de la valeur nominale. Le ca-
pital est porté à 10 000 euros. Pour avis

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SOLEFRA 4SOLEFRA 4
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 euro
Siège social :  9 Croisée des Lys

68300 SAINT-LOUIS
RCS MULHOUSE - 843 927 187

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes de décisions en date du
16.01.2023, l’associée unique a nommé la
société IB VOGT France ayant son siège
social 9 Croisée des Lys – 68300 SAINT
LOUIS, immatriculée 849 099 882 RCS
MULHOUSE en qualité de Présidente
pour une durée de 3 ans, et ce, à effet
au 16.01.2023 suite à la démission de
Monsieur Etienne TRICHARD. Mention
sera faite au RCS de Mulhouse.

Le Président

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

KRONOSOL 14KRONOSOL 14
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 euro
porté à 600 euros

Siège social : 9 croisée des Lys
68300 SAINT-LOUIS

RCS MULHOUSE - 813 802 303

Modification du capitalModification du capital
L'Associée Unique, dans ses décisions
du 25.11.2022, a décidé d'augmenter de
capital social d'un montant de 599 € au
moyen de l'émission de 599 actions
nouvelles de valeur nominale de 1 €
chacune sans prime d'émission et de
conférer tous pouvoirs au Président pour
notamment constater la réalisation défi-
nitive de l'augmentation de capital.
Usant de ses pouvoirs, le Président a
constaté le 17.01.2023 la réalisation
définitive de l'augmentation du capital
social d'un montant de 599 €. Les articles
6 et 7 des statuts ont été modifiés en
conséquence : Ancienne mention : capi-
tal de 1 € Nouvelle mention : capital de
600 €
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

Pour avis

LILO COMLILO COM
Société Civile Immobilière

Capital : 100 Euros
Siège social : MULHOUSE (68100)

39, rue de l’Arsenal
892 180 290 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale extraordinaire du
15 novembre 2022 a décidé de transfé-
rer le siège social de BRUNSTATT-DI-
DENHEIM (68350) 15, rue de la Terre
Noire à MULHOUSE (68100) 39,rue de
l’Arsenal.

Pour avis Le gérant

ZUBER LAEDERICHZUBER LAEDERICH
Société anonyme

au capital de 1.305.000 € 
ramené à 450.000 €

Siège social : 2 rue de la Tuilerie
68520 BURNHAUPT-LE-HAUT
945 650 711 RCS MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
Il résulte du procès-verbal de l’assem-
blée générale extraordinaire du 07/12/22
et du procès-verbal du conseil d’admi-
nistration du 26/01/23, que le capital
social a été réduit de 855.000 € par voie
de rachat et d’annulation subséquente
de 5.700 actions de 150 € chacune, ce
qui entraîne la publication des mentions
suivantes :
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à la somme de 1.305.000 €
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à la somme de 450.000 €
La réduction de capital social est deve-
nue définitive le 26/01/23.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

suite
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MODIFICATION

EARL DU CHAMP
DE LA CROIX

EARL DU CHAMP
DE LA CROIX

223 aux Champs de la Croix 
68650 LAPOUTROIE

au capital de 150 400 €
RCS Colmar 911 675 692

Les associés ont au 01.01.2023 nommé
gérant M MARCHAL Gaël 223 aux
Champs de la Croix 68650 LAPOU-
TROIE en remplacement de Mme MAR-
CHAL née BIRKENMEIER Brigitte.

ALYSALYS
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 819 136 €
Siège social : 17 B rue de Mulhouse 

68390 SAUSHEIM
823 424 163 RCS MULHOUSE

Aux termes des délibérations de l’AGO
du 06.01.2023, il résulte que le mandat
de Commissaire aux Comptes sup-
pléant de la société SLA AUDIT a pris fin
et qu’il n’y a plus lieu de procéder à la
nomination d’un nouveau Commissaire
aux Comptes suppléant.

FINANCIERE DU
GRAND ROMBACH

FINANCIERE DU
GRAND ROMBACH

Société par Actions Simplifiée
au capital de 1.000 Euros 

porté à 217.000 Euros
21 Grand Rombach

68160 SAINTE-CROIX-AUX-MINES
RCS COLMAR 920 675 378

Aux termes d'une délibération en date
du 31 Décembre 2022, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés a
décidé d’augmenter de capital d'une
somme de 216.000 Euros par apports
en nature, le portant ainsi 1.000 Euros à
217.000 Euros, par voie de création de
216.000 actions nouvelles de 1 Euro de
nominal chacune, entièrement libérées,
et attribuées en totalité à l’apporteur
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux RCS de COLMAR
Pour avis, la Présidence LILOLILO

Société Civile Immobilière
Capital : 100 Euros

Siège social : MULHOUSE (68100)
8, rue de la Moselle

884 052 523 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale extraordinaire du
15 novembre 2022 a décidé de transfé-
rer le siège social de BRUNSTATT-DI-
DENHEIM (68350) 15, rue de la Terre
Noire à MULHOUSE (68100) 8,rue de la
Moselle.

Pour avis Le gérant

Maître Sabine DE ClANMaître Sabine DE ClAN
Notaire 

33 boulevard Léon Gambetta
68100 MULHOUSE
Tél 03 89 54 20 40

LA GOURMANDISE
SARL

LA GOURMANDISE
SARL

7, RUE DES BOULANGERS
68100 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 8310 783 949

Nomination de co-gérantNomination de co-gérant
Aux termes d’un acte de donation de
parts reçu par Me Sabine DE CIAN,
notaire à Mulhouse, le 29 décembre
2022, Madame et Monsieur Jacky
BRODBECK ont fait donation à Mon-
sieur Thomas BRODBECK de 150 parts
sociales qu'ils détenaient à raison de 50
parts détenues en propre par Monsieur
Jacky BRODBECK et de 100 parts dé-
tenues pour le compte de la commu-
nauté dans la société, numérotées de 1
à 150.
Aux termes dudit acte Monsieur Thomas
BRODBECK demeurant 13, IMPASSE
SATORY – 68350 BRUNSTATT a été
nommé co-gérant de la société.
Les statuts ont été corrélativement mo-
difiés.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

Pour avis
Me Sabine DE CIAN, notaire

SARL 2KSARL 2K
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 8.000 Euros 
ramené à 7.200 Euros

1A Rue du Rhône
68100 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 444 081 236

Aux termes d'une décision en date du 17
Janvier 2023, le gérant de la Société a
constaté la réalisation des conditions
suspensives aux opérations de réduc-
tion de capital décidées aux termes des
délibérations de l’Assemblée Générale
Extraordinaire de la Société en date du
8 Décembre 2022 et notamment l'ab-
sence d'opposition des créanciers dans
le délai d'un mois à compter du dépôt du
procès-verbal de ces délibérations au
greffe du Greffe du Tribunal Judiciaire de
Mulhouse et en conséquence a :
- constaté  la réalisation définitive, en
date du 17 Janvier 2023, de la réduction
du capital social d'une somme de 800
Euros afin de le ramener de 8.000 Euros
à 7.200 Euros par voie de rachat de 80
parts sociales, de 10 Euros de valeur
nominale chacune, suivie de leur annu-
lation.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, la gérance

LIGNE VEGETALELIGNE VEGETALE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 7 500 €
Siège social : 14 route de Guémar

68150 RIBEAUVILLLÉ
539 089 524 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire des
associés en date du 12.01.2023, il a été
décidé de transférer le siège social de
14 route de Guémar - 68150 RIBEAU-
VILLÉ, à 3 rue du Haut Koenigsbourg -
68590 RORSCHWIHR, à compter du
12.01.2023 et de modifier en consé-
quence les statuts.

MAK INVESTMAK INVEST
SAS au capital de 10 000 euros

92 rue du Général de Gaulle
88000 CHANTRAINE

RCS EPINAL 502 577 778

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 1er 
décembre 2022, il résulte que :
La collectivité des associés de la Société
MAK INVEST a décidé de ratifier le
transfert du siège social avec effet au 1er 
décembre 2022.
En conséquence l’article 4 des sta-
tuts « siège » est modifié
Article 4 Siège
Ancienne mention : le siège de la société
est fixé au 92 rue du général de gaulle,
88000 CHANTRAINE
Nouvelle mention : le siège social de la
société est fixé au 44 rue du Panorama –
68800 THANN
Mention sera faite au RCS 

Pour Avis

suite

RADIATION
HOBE OUTDOORSHOBE OUTDOORS

L'assemblée générale extraordinaire
des associés de la société HOBE OUT-
DOORS, société par actions simplifiée
au capital social de 5 000 euros avec
siège social à 68730 BLOTZHEIM, 37 A
rue du Moulin, immatriculée au registre
du commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le n° 898 110 887, réunie
en date du 21/10/2022, statuant en ap-
plication de l'article L. 225-248 du Code
de Commerce, a décidé la dissolution
anticipée de la Société avec effet à
compter du même jour.
Le siège de la liquidation est fixé à 68128
VILLAGE-NEUF, 3 rue de Blotzheim.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Cette même assemblée a pris acte de la
fin des fonctions du Président, Monsieur
Henrique BECKER, et celles du Direc-
teur Général, Monsieur Olivier HOUETTE,
et a nommé Monsieur Henrique BE-
CKER demeurant à 68128 VILLAGE-
NEUF, 3 rue de Blotzheim, en qualité de
liquidateur, avec les pouvoirs les plus
étendus pour terminer les opérations
sociales en cours, réaliser l'actif et ac-
quitter le passif.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
Le Liquidateur

S.C.I   3JS.C.I   3J
Société civile au capital de 68 602.16 €

Siège Social : 6 Rue des Trois Rois
68100 MULHOUSE

SIREN : 417 492 840
R.C.S. de Mulhouse

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30/11/2022 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société avec effet
au 30/11/2022 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée. Elle a nommé comme liquida-
teur Mme Franca CLEMENCIN, née
NUZZO, demeurant 2A Rue des Mé-
sanges - 68720 ILLFURTH, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus tels que détermi-
nés par la loi et les statuts pour procéder
aux opérations de liquidation, réaliser
l'actif, acquitter le passif, et l'a autorisée
à continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins
de la liquidation. Le siège de la liquida-
tion est fixé au domicile du liquidateur,
adresse à laquelle la correspondance
devra être envoyée et les actes et docu-
ments notifiés. Les actes et pièces rela-
tifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de
Mulhouse, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Le Liquidateur

ECLATS DE FLEURSECLATS DE FLEURS
L'age du 30.11.22 de la SARL ECLATS
DE FLEURS au capital de 10 000 € sise
197 avenue d'Alsace 68000 COLMAR
immatriculée au RCS COLMAR 811 544
451, a décidé la dissolution de la société
à compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liqui-
dateur M Brice BOEHLY, demeurant 63
rue de Bâle 68127 STE CROIX EN
PLAINE pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dues tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidations.
Le siège de la liquidation est fixé au 63
rue de Bâle 68127 STE CROIX EN
PLAINE. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du TJ de Col-
mar

FIDUCIAIRE DES
3 FRONTIERES

FIDUCIAIRE DES
3 FRONTIERES

Société à responsabilité limitée
au capital de 6.000,00 €

Siège social : 1, avenue Pierre Pflimlin
68390 SAUSHEIM

813 783 230 RCS MULHOUSE

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPEE SANS

LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPEE

AVIS DE DISSOLUTION
 ANTICIPEE SANS

LIQUIDATION
Aux termes d’une décision en date du
01.01.23, la société CABINET MUNCH-
TRAENDLIN, SARL à responsabilité li-
mitée au capital de 10000 €, ayant son
siège social 57, rue Gilardoni 68130
ALTKIRCH immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le n° 920 048 410, a,
en sa qualité d’associée unique de la
société FIDUCIAIRE DES 3 FRON-
TIERES, prononcé la dissolution sans
liquidation de ladite société dans les
conditions de l’article 1844-5, alinéa 3 du
Code Civil.
Les créanciers de la société FIDU-
CIAIRE DES 3 FRONTIERES peuvent
former opposition à la dissolution dans
les trente jours de la présente publication
devant la chambre commerciale du Tri-
bunal Judiciaire de MULHOUSE.
Le dépôt légal sera effectué au greffe du
RCS de MULHOUSE.
Pour avis

CABINET MUNCHCABINET MUNCH
Société par actions simplifiée

au capital de 80.000,00 €
Siège social : 57, rue Gilardoni

68130 ALTKIRCH
479 039 026 RCS MULHOUSE

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPEE SANS

LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPEE

AVIS DE DISSOLUTION
 ANTICIPEE SANS

LIQUIDATION
Aux termes d’une décision en date du
01.01.23, la société CABINET MUNCH-
TRAENDLIN, SARL à responsabilité li-
mitée au capital de 10000 €, ayant son
siège social 57, rue Gilardoni 68130
ALTKIRCH immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le n° 920 048 410, a,
en sa qualité d’associée unique de la
société CABINET MUNCH, prononcé la
dissolution sans liquidation de ladite
société dans les conditions de l’article
1844-5, alinéa 3 du Code Civil.
Les créanciers de la société CABINET
MUNCH peuvent former opposition à la
dissolution dans les trente jours de la
présente publication devant la chambre
commerciale du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE.
Le dépôt légal sera effectué au greffe du
RCS de MULHOUSE.
Pour avis

HOME JASMIN
DESIGN FLORAL
HOME JASMIN

DESIGN FLORAL
Société à Responsabilité Limitée en

liquidation
au capital de 5.000 Euros

6 Rue Morel 
68000 COLMAR

RCS COLMAR 499 554 210

Aux termes d'une délibération en date
du  20 Janvier 2023, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés a dé-
cidé la dissolution anticipée de la So-
ciété, et ce à compter de ce même jour,
et à sa mise en liquidation.
A été nommé liquidateur Monsieur Xa-
vier ANTOINE demeurant 7 Rue Hertrich
à COLMAR (68000) avec les pouvoirs
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au
domicile du Liquidateur, soit au 7 Rue
Hertrich à COLMAR (68000), adresse à
laquelle toute correspondance devra
être envoyée et actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au RCS de
COLMAR.
Pour avis, le Liquidateur

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

TELE ELECTRO
RHIN

TELE ELECTRO
RHIN

SARL au capital de 10 000 €
27, rue du Général de Gaulle 

68490 OTTMARSHEIM
RCS MULHOUSE  317 120 681

Selon PV du 02.01.2023, l'assemblée
générale des associés a décidé la dis-
solution anticipée de la société à comp-
ter du 02.01.2023. Mr Michel DES-
GRANDCHAMPS demeurant 35 rue du
Général De Gaulle à 68490 OTTMAR-
SHEIM a été nommé Liquidateur. Le
siège de liquidation a été fixé au 27 rue
du Général De Gaulle à 68490 OTT-
MARSHEIM.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du TJ
de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

BENS INVESTBENS INVEST
SCI au capital de 1000.00 euros

9, rue Hector Berlioz 
68260 KINGERSHEIM

RCS MULHOUSE 853 103 935

Le 30 avril 2021, l'AGE a décidé a décidé
la dissolution anticipée et la liquidation
immédiate de la société à compter du 2
mai 2021. Mme Sabrina BENSIMES-
SAOUD demeurant 9, rue Hector Berlioz
68260 KINGERSHEIM, a été nommé
Liquidatrice. Le siège de liquidation a été
fixé au 9, rue Hector Berlioz 68260 KIN-
GERSHEIM
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de Commerce de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.

SCI JB FLEURENTSCI JB FLEURENT
Société Civile Immobilière en

liquidation au capital de 150 000 euros
Siège social : 2 Rue de la Sinne

68100 MULHOUSE 
453 936 411 RCS

D'un procès-verbal d'assemblée géné-
rale extraordinaire du 30/01/ 2023, il
résulte que la dissolution anticipée de la
société a été prononcée, suivie de sa
mise en liquidation.
-    A été nommée comme liquidatrice,
Madame Marie-Christine ROESLER,
demeurant à VEVEY (1800) en Suisse,
5 rue du Lac, a qui ont été conféré les
pouvoirs les plus étendus pour terminer
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif et apurer le passif.
-    Le siège de la liquidation est fixé au
siège social à MULHOUSE (68100) 2
Rue de la Sinne.
-    C'est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
-    Le dépôt des actes et pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au Tribunal
Judiciaire (RCS) de MULHOUSE.
Dépôt légal au Tribunal Judiciaire (RCS)
de MULHOUSE.

SCI COLMAR
FLEURENT

SCI COLMAR
FLEURENT

Société Civile Immobilière en
liquidation au capital de 610 000 euros

Siège social : 2  Rue de la Sinne
68100 MULHOUSE 

511 458 655 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
D'un procès-verbal d'assemblée géné-
rale extraordinaire du 30 janvier 2023, il
résulte que :
-    La dissolution anticipée de la société
a été prononcée à compter du 30 jan-
vier 2023 suivi de sa mise en liquidation.
-    A été nommée comme liquidatrice :
Madame Marie-Christine ROESLER,
demeurant à VEVEY ( SUISSE)  Rue du
Lac 5, a qui ont été conféré les pouvoirs
les plus étendus pour terminer les opé-
rations sociales en cours, réaliser l'actif
et apurer le passif.
-    Le siège de la liquidation est fixé au
siège social au 2  Rue de la Sinne 68100
MULHOUSE.
-    C'est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Dépôt légal au greffe du tribunal Judi-
ciaire (RCS) de  MULHOUSE.

GARAGE SARYGARAGE SARY
S.A.R.L en liquidation

au capital de 7622,45 €
48 rue du Maréchal de Lattre

68140 MUNSTER
RCS COLMAR B 430 109 586

(87 B 44)

La collectivité des associés, réunie le 14
août 2020, a approuvé les comptes dé-
finitifs de liquidation au 31/07/2020, a
prononcé la clôture de liquidation à effet
du 14 août 2020 et a déchargé Monsieur
Alain SARY, demeurant à (68140)
MUNSTER, 48 Rue du Maréchal de
Lattre, de son mandat de liquidateur. Les
comptes de liquidation ont été déposées
au Greffe du Tribunal d'Instance de
Colmar.

Pour avis, le liquidateur

MARLEY'S COOPMARLEY'S COOP
SAS à capital variable
au capital de 1,03 €

Siège de liquidation: Route
Départementale 52, 68600 BIESHEIM

RCS COLMAR 899 852 503

L’AGO réunie le 17.01.2023 au siège de
la liquidation, a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé M.
Bruno CAGNI, demeurant 9 rue de Be-
blenheim à 68000 COLMAR, de son
mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du
16.12.2022.
Les comptes de liquidation sont déposés
au RCS de COLMAR.

Pour avis

ARCHITECTONEARCHITECTONE
Société par actions simplifiée en

liquidation
au capital de 1.000 Euros

Siège social : 7, rue des Seigneurs
68440 STEINBRUNN-LE-BAS

753 469 980 R.C.S. MULHOUSE

L’actionnaire unique, en date du 23 jan-
vier 2023, a approuvé les comptes défi-
nitifs de la liquidation, donné quitus et
décharge de son mandat de liquidateur
à Monsieur Serge BLAISE demeurant à
STEINBRUNN-LE-BAS (68440) 7, rue
des Seigneurs et constaté la clôture de
la liquidation à compter du 23 janvier
2023. Le dépôt des actes et pièces sera
effectué au Greffe du Tribunal Judiciaire
de MULHOUSE en annexe au RCS.

Pour avis

SCI DU
ZIEGELSBACH

SCI DU
ZIEGELSBACH
Société civile Immobilière 

en liquidation
Au capital de 1 341,50 euros

Siège social : 7 Rue Principale
68580 FRIESEN

Siège de liquidation : 7 Rue Principale
68580 FRIESEN

339 302 937 RCS MULHOUSE

L'Assemblée Générale réunie le 31 Dé-
cembre 2021 au 7 Rue Principale, 68580
FRIESEN a approuvé le compte définitif
de liquidation, déchargé Marc BIHL,
demeurant 2 Rue de l'Or, 68580 HIND-
LINGEN, de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

SELARL d’Avocats inscrite SELARL d’Avocats inscrite 
au Barreau de Mulhouse
57 rue Jacques Mugnier

68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

CREPIDOMACREPIDOMA
Société Civile en liquidation
au capital de 65 000 euros

siège social : 22 rue des Carrières
68110 ILLZACH

838 326 569 - RCS MULHOUSE

Dissolution anticipéeDissolution anticipée
L'assemblée générale extraordinaire
des associés de la société CREPI-
DOMA, société civile au capital de
65 000 euros avec siège à 68110 ILL-
ZACH, 22 rue des Carrières, immatricu-
lée au Registre du Commerce et des
Sociétés de MULHOUSE, sous le nu-
méro 838 326 569, réunie en date du
31/01/2023, a décidé de prononcer la
dissolution anticipée de la société avec
effet à compter du même jour.
Le siège de la liquidation est fixé à 68110
ILLZACH, 22 rue des Carrières. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Cette même assemblée a mis fin, avec
effet au 31/01/2023, aux fonctions du
gérant, Monsieur Patrick FIMBEL, de-
meurant à 68110 ILLZACH, 22 rue des
Carrières, et l’a nommé, à la même date
d'effet, en qualité de liquidateur, avec les
pouvoirs les plus étendus pour terminer
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif et acquitter le passif.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
Le Liquidateur

TRANSFORMATION
SCHOENEN
HOLDING
SCHOENEN
HOLDING

Société par actions simplifiée
Capital : 1.964.250 Euros

Siège social : COLMAR (68000)
11, rue d’Altkirch

910 543 461 R.C.S. COLMAR

L'assemblée générale extraordinaire du
20 janvier 2023 a décidé d’étendre l’ob-
jet social actuel savoir : Holding, assis-
tance à ses filiales, comme à toute autre
société ou entreprise en matière de
gestion technique, financière, commer-
ciale, informatique, documentaire et
administrative, tous travaux d’études, de
conseils, de formation et d’assistance au
profit des entreprises à la location de
tous types de biens, machines, équipe-
ments, matériels, notamment dans le
domaine du bâtiment et des travaux
publics, et l’achat, la vente, l’importation,
l’exportation, la distribution sous toutes
ses formes et le négoce de tous types
de biens, machines, équipements, ma-
tériels. Ensuite, l'assemblée générale
extraordinaire a décidé de transformer
la société à responsabilité limitée en
société par actions simplifiée et d'adop-
ter les statuts sous leur forme nouvelle,
et de nommer en qualité de Président,
Monsieur Arnaud SCHOENENBER-
GER, demeurant à COLMAR (68000)
14, rue des Vignes et de nommer en
qualité de Directeur Général, Monsieur
Benjamin SCHOENENBERGER de-
meurant à COLMAR (68000) 46, rue du
Muscat et Monsieur Florian SCHOE-
NENBERGER demeurant à OBERENT-
ZEN (68127) 18, rue du Stade. En
conséquence, les mandats des gérants
ont pris fin, savoir : Monsieur Arnaud
SCHOENENBERGER, Monsieur Ben-
jamin SCHOENENBERGER et de Mon-
sieur Florian SCHOENENBERGER.
Admission aux assemblées - Droit de
vote : Le droit de vote attaché aux actions
est proportionnel au capital qu'elles re-
présentent. Chaque action donne droit à
une voix. Clause relative à l’agrément
des cessionnaires d’actions : Les ces-
sions d'actions sont soumises à l'agré-
ment préalable donné par décisions
collective extraordinaire des associés.

Pour Avis, Le Président.

SCHAEDELESCHAEDELE
(anciennement dénommée J.M.

SCHAEDELE SARL)
Société à Responsabilité Limitée

Transformé en Société par Actions
Simplifiée 

au capital de 8.000 Euros
8 Rue de Colmar

68180 HORBOURG WIHR
RCS COLMAR 438 607 087

Aux termes d'une délibération en date
du 23 Décembre 2022, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés a
décidé :
* la transformation de la Société en So-
ciété par Actions Simplifiée (SAS),
* de modifier la dénomination sociale
en « SCHAEDELE »,
* l’extension de l’objet social de la So-
ciété aux activités d’aménagements et
de conception des extérieurs, y compris
aux activités de dallage, pavage, ter-
rasse, voirie réseaux divers, clôture,
élagage, abattage et soins des arbres,
compostage et à toutes prestations de
conseils, de conférence et de coaching,
* et a confirmé Monsieur Nicolas
SCHAEDELE dans ses fonctions de
Président, sous sa nouvelle forme, sans
limitation de durée.
et ce à compter de ce même jour.
La durée de la Société, son siège social
et son capital social sont inchangés.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit
de participer aux décisions collectives,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Ce droit implique celui de
participer aux assemblées ou d'être
consulté et celui de voter. II doit justifier
de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la
décision collective.
AGREMENT : Les Actions ne peuvent
être cédées, y compris entre associés,
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant dans les
conditions de majorité simple corres-
pond à la moitié des actions ayant le droit
de vote dont disposent les associés
présents et représentés. Le quorum
exigé est de la moitié des actions ayant
le droit de vote. A l'exception des ces-
sions des actions détenues par l'Associé
Unique qui sont libres.
Mention sera faite aux RCS de COLMAR
Pour avis, la Présidence

AMBIANCE FLEURS
ET NATHUR

AMBIANCE FLEURS
ET NATHUR

Société par Actions Simplifiée 
en cours de transformation

en Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 5 000  €uros 
155, faubourg des Vosges

68700 CERNAY
RCS MULHOUSE 842 672 685

(2018 B 909)

TRANSFORMATION,
CHANGEMENT DIRIGEANT,

MODIFICATION OBJET

TRANSFORMATION,TRANSFORMATION,
CHANGEMENT

TRANSFORMATION,
 CHANGEMENT

DIRIGEANT, MODIFICATION
OBJET

Aux termes du PV de l’AGE du
31/12/2022, à effet du 01/01/2023, les
actionnaires :
- ont pris acte de la démission de M.
Mathieu GERRER de son mandat de
Président et de celle de Mme Anne
GERRER de son mandat de Directrice
Générale ;- ont décidé de nommer, en
qualité de Gérante, Mme Frédérique
BEVIERE ;- ont décidé de remplacer
l’objet social existant actuellement au
sein de la société ;- ont transformé la
société en SARL sans création d’un être
moral nouveau et ont adopté le texte des
statuts. Cette transformation entraîne la
publication des mentions suivantes : 
Forme
Ancienne mention : SAS
Nouvelle mention : SARL 
Objet social
L’article 2 des statuts a été modifié
comme suit :
Ancienne mention : La société a pour
objet, tant en France qu’à l’étranger,
l’exercice de toute activité :
- de production et de vente de produits
horticoles ;- d’achat-revente de plantes,
arbustes, fleurs, arrangements floraux et
plus généralement de tous produits
horticoles et phytosanitaires ;- d’achat-
revente d’objets de décoration, d’ou-
tillage et tous objets, matériels et mar-
chandises complémentaires aux opéra-
tions susvisées.
Nouvelle mention : La société a pour
objet, tant en France qu’à l’étranger,
l’exercice de toutes activités :
- d’achat et revente de plantes, de com-
positions florales, d’objets de décora-
tion, de gerbes mortuaires et de fleurs
coupées ;- de prestations de services
d’aménagement et d’entretien d’es-
paces verts ;- de commerce de gros et
de détail de tous objets et matériels liés
à l’activité précitée. 
Administration
Ancienne mention : Président : M. Ma-
thieu GERRER ; Directrice Générale :
Mme Anne GERRER.
Nouvelle mention : Gérante : Mme Fré-
dérique BEVIERE, demeurant 21, rue de
l’Etang à (68800) THANN. 
Pour avis,
la Gérante

HOME FAMILY
SERVICES 68
HOME FAMILY
SERVICES 68

Société par actions simplifiée
au capital de 10 000 €

Siège social : 34 Grand Rue Pierre
Braun - 68170 RIXHEIM

840 430 474 RCS MULHOUSE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Le 31.12.2022, l’AGE a décidé la trans-
formation de la Société en société à
responsabilité limitée à compter du
01.01.2023, sans création d'un être
moral nouveau. La dénomination de la
Société, son objet, son siège, sa durée
et la date de clôture de son exercice
social restent inchangées. Le capital
reste fixé à 10 000 €, soit 100 parts de
100 €.
Forme :
Ancienne mention : Société par actions
simplifiée
Nouvelle mention : Société à responsa-
bilité limitée
Mandats :
Anciennes mentions :
Présidente : Mme Nathalie FRAVALO,
demeurant 2B rue Louis Blériot, 68440
HABSHEIM,  
Nouvelles mentions
Gérance : Mme Nathalie FRAVALO,
demeurant 2B rue Louis Blériot, 68440
HABSHEIM,  
Les mentions antérieures relatives aux
sociétés par actions simplifiées sont
frappées de caducité.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE Pour avis.

G.A.E.C. FRANCK
LAURENT ET

RICHARD

G.A.E.C. FRANCK
LAURENT ET

RICHARD
Les associés du G.A.E.C. FRANCK
Laurent et Richard RCS Colmar 340 818
574 ont au 01.01.2023 agréé sa trans-
formation en E.A.R.L. : 
Dénomination : E.A.R.L. FRANCK Ri-
chard et Arnaud.
Siège : 30C route de Jungholtz 68360
SOULTZ.
Capital : 138 520 euros (biens meubles).
Objet : Culture de la Vigne.
Durée : 99 ans à compter de l'immatricu-
lation au R.C.S.
Gérants : Monsieur FRANCK Richard 55
route de Jungholtz 68360 SOULTZ et 
 Monsieur FRANCK Arnaud 30 D
route de Jungholtz 68360 SOULTZ.
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DIVERS
Nathalie GEISMAR-WISSNathalie GEISMAR-WISS

Notaire associé
SCP Benoît KNITTEL,

Nathalie GEISMAR-WISS et
Laurent MATTIONI

5, boulevard du Champ
de Mars - BP 60248

68005 COLMAR CEDEX
Tél 03 89 41 25 65

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Informations concernant les époux :
Monsieur Pierre BURGER et Madame
Florence REBERT, demeurant en-
semble à GUNSBACH (68140) 4 rue de
la Gare.Mariés à la mairie de MUNSTER
(68140) le 8 octobre 1988 sous le régime
de la communauté de biens réduite aux
acquêts régi par les articles 1400 et
suivants du Code civil, aux termes du
contrat de mariage reçu par Maître Alain
BECK, alors notaire à MUNSTER, le 5
octobre 1988.
Informations concernant la modifica-
tion du régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Me Nathalie GEIS-
MAR-WISS, en date du 29 décembre
2022, Monsieur et Madame Monsieur
Pierre BURGER - Florence REBERT ont
adopté pour l'avenir le régime de la
communauté universelle de biens avec
attribution totale de la communauté de
biens au survivant d’eux.
Informations concernant l'opposition :
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de récep-
tion ou par acte d'huissier de justice à
l’Office Notarial, où domicile est élu. En
cas d'opposition, les époux pourront
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
de Grande Instance de COLMAR.
Pour avis : Me Nathalie GEISMAR-
WISS, Notaire.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

BARTHOLDI

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

BARTHOLDI
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MARDI 21 FEVRIER 2023 à 19:00
au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 10 MARS 2023 à 19:00
à l'adresse suivante :
parc des expositions
avenue de la foire aux vins
68000 colmar
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Fixation du nombre de sièges au
conseil d'administration.
10 Elections au conseil d'administration.
3 sièges sont à pourvoir (*).
M BURGER BERTRAND, MME HAL-
TER VERONIQUE, M RAMDANI GRIEP
ALAIN, élus sortants, sollicitent le renou-
vellement de votre confiance.
11 Fixation du nombre de sièges au
conseil de surveillance.
12 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
13 Pouvoirs pour les formalités.
14 Réponses à vos questions.
15 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
23/02/2023 et le 09/03/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

FONDS DE  
COMMERCE

Vente de fonds de
commerce

VenteVente deVente de fondsVente de fonds deVente de fonds de
 commerce

Suivant acte sous seings privés en date
à MULHOUSE du 11 janvier 2023, enre-
gistré au Service Départemental de
l’Enregistrement de MULHOUSE, le 16
janvier 2023, dossier 2023 00001961,
référence 6804P61 2023 A 00193, la
société HMS SARL dont le siège social
est situé à MULHOUSE (68100) 7B, rue
Louis Pasteur, immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de MULHOUSE
sous le numéro 793 174 160, a vendu à la
société EL PERÚ SAS, au capital de
1.000,00 Euros, dont le siège social est à
MULHOUSE (68100) 7B, rue Louis Pas-
teur, immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés de MULHOUSE
sous le numéro 920 150 711, le fonds de
commerce de restaurant sans licence IV,
sis et exploité à MULHOUSE (68100) 7B,
rue Louis Pasteur, connu sous l’enseigne «
LA TABLE CHEZ WALLID », pour l'exploi-
tation duquel la société HMS SARL est
immatriculée au registre du commerce et
des sociétés de MULHOUSE, sous le n°
793 174 160, moyennant le prix de 60.000
Euros. Entrée en jouissance au 11 janvier
2023. Les oppositions seront reçues en la
forme légale dans les dix jours de la der-
nière en date des publications légales au
lieu de situation du fonds vendu situé à
MULHOUSE (68100) 7B, rue Louis Pas-
teur auprès duquel l'acquéreur fait élection
de domicile à cet effet. Pour la correspon-
dance et le renvoi des pièces, domicile est
élu au siège de la société STARCK JF
SELARL, situé à MULHOUSE (68100) 6,
rue de la Lisière.

Pour insertion

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte sous seing privé en date à
HESINGUE du 31 décembre 2022, en-
registré au SERVICE DEPARTEMEN-
TAL DE L’ENREGISTREMENT MUL-
HOUSE le 25 janvier 2023, Dossier 2023
00003589, référence 6804P61 2023 A
00296, Mme Barbara HEITZ, demeurant
1 rue du Général de Gaulle 68220
HESINGUE, vendeur, a cédé à la société
BARBARA SARL, société à responsabi-
lité limitée au capital de 10 000 euros,
sise 1 rue du Général de Gaulle 68220
HESINGUE, immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le n° 790 902 746,
acheteur, un fonds de commerce de
coiffure et de vente de produits capil-
laires et cosmétiques ainsi que de bijoux
et accessoires sous l’enseigne « BAR-
BARA COIFFEUR-COLORISTE » ex-
ploité 1 rue du Général de Gaulle 68220
HESINGUE. Le prix a été fixé à 36 000 €.
La date de l'entrée en jouissance a été
fixée au 1 janvier 2023. Les oppositions
seront reçues en la personne de Maître
Régine MARCHAL, avocat à BRUNS-
TATT-DIDENHEIM (68350), 2, avenue
de Strasbourg, où il a été fait élection de
domicile. Elles devront être faites au plus
tard dans les 10 jours qui suivront la
dernière en date des publicités légales
prévues. Pour avis unique.

Fin de location géranceFin de location gérance
La location-gérance consentie par Mme
Barbara HEITZ demeurant 1 rue du
Général de Gaulle 68220 HESINGUE
à la société BARBARA SARL, société
à responsabilité limitée au capital de
10 000 euros, sise 1 rue du Général de
Gaulle 68220 HESINGUE, immatriculée
au RCS de MULHOUSE sous le n° 790
902 746, suivant acte sous seing privé
en date à  Hésingue du 21 décembre
2012 du fonds de commerce de coiffure
et de vente de produits capillaires et
cosmétiques ainsi que de bijoux et ac-
cessoires sous l’enseigne « BARBARA
COIFFEUR - COLORISTE » exploité 1
rue du Général de Gaulle 68220 HE-
SINGUE a pris fin le 31 décembre 2022.
Pour avis unique.

Maître Sabine DE ClANMaître Sabine DE ClAN
Notaire 

33 boulevard Léon Gambetta
68100 MULHOUSE
Tél 03 89 54 20 40

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Me Sabine DE
CIAN, le 31 janvier 2023, enregistré au
SIE MULHOUSE, la Société dénommée
LA PROD, Société par actions simplifiée
au capital de 10000 €, dont le siège est à
MULHOUSE (68100), 31, rue Kléber,
identifiée au SIREN sous le numéro
844369801 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE, a cédé à Monsieur Olivier Pierre
Fernand CLOR, gérant de société, demeu-
rant à MULHOUSE (68100), 80 rue de
Stalingrad, né à MULHOUSE (68100), le
1er septembre 1982, célibataire, non sou-
mis à un pacte civil de solidarité, agissant
au nom et pour le compte de la société en
formation dénommée SO FUTURE, So-
ciété à responsabilité limitée au capital de
1.000,00 €, dont le siège est à MUL-
HOUSE (68100), 41 rue de la Sinne, en
cours d’immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE, un fonds de commerce BAR
DISCOTHEQUE – ORGANISATION ET
ANIMATION DE SOIREES sis à MUL-
HOUSE (68100), 41, rue de la Sinne, lui
appartenant, connu sous le nom commer-
cial LA PROD, et pour lequel le cédant est
immatriculé au registre du commerce et
des sociétés de MULHOUSE, sous le nu-
méro 844369801, moyennant le prix de
QUARANTE MILLE EUROS (40.000,00
EUR), s'appliquant aux éléments incorpo-
rels pour VINGT-CINQ MILLE EUROS
(25.000,00 EUR), et au matériel pour
QUINZE MILLE EUROS (15.000,00
EUR).
L’entrée en jouissance a été fixée au jour
de la signature de l’acte de vente.
Les oppositions s'il y a lieu seront reçues
en la forme légale en l'Etude de Me
Sabine DE CIAN, notaire à MULHOUSE
(68100), où domicile a été élu à cet effet,
et au plus tard dans les dix jours de la
dernière en date des insertions prévues
par la loi.

Pour unique insertion
Le Notaire

TRANSFORMATION
OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

SOCIETE
D'EXPLOITATION

DES ETS NOEPPEL

SOCIETE
D'EXPLOITATION

DES ETS NOEPPEL
Société à responsabilité limitée 

au capital de 100 000 euros
3, rue des Vergers à 68220
MICHELBACH LE HAUT

RCS MULHOUSE B 348 805 185

Transformation et
changement de

dénomination sociale

TransformationTransformation etTransformation et
changement

Transformation et
 changement de

dénomination sociale
Selon PV du du 31.12.2022, l'associé
unique a décidé la transformation de la
Société en société par actions simpli-
fiée à compter du 01.01.2023, sans créa-
tion d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais la
Société.
La dénomination de la Société a égale-
ment été modifiée, laquelle devient "SAS
MENUISERIE NOEPPEL" à compter du
01.01.2023, l'article 3 des statuts ayant
été modifiée en ce sens. L'objet social
de la société, son siège, sa durée et les
dates d'ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme
de 100 000 €, divisé en 500 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par M. Emmanuel NOEP-
PEL.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :
 Président : M. Emmanuel NOEPPEL,
demeurant 44 rue de Bâle à 68640 MUES-
PACH LE HAUT.
Exercice du droit de vote : Toute action
donne droit, dans les bénéfices et l'actif
social, à une part nette proportionnelle à la
quotité de capital qu'elle représente.
Transmission des actions - Agrément :
En cas de pluralité d'associés, la transmis-
sion des actions à un tiers est soumise
l’agrément préalable de la collective des
associés.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

PHARMACIE DE LA
COTONNADE

PHARMACIE DE LA
COTONNADE
Société d'exercice libéral 

à responsabilité limitée transformée en 
société d'exercice libéral

 par actions simplifiée
Au capital de 20.000 €

Ayant son siège social 25 rue de
Dornach - 68120 PFASTATT

821 189 958 RCS MULHOUSE

TransformationTransformation
Aux termes des décisions de l'associée
unique du 30 décembre 2022, il a notam-
ment été décidé la transformation de la
Société en société d'exercice libéral par
actions simplifiée à compter du même
jour, sans création d'un être moral nouveau
et a adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 20.000 €,
divisé en 200 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par Madame Martine CHA-
ZEAU
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :
 Président : Madame Martine CHAZEAU,
demeurant 22 Chemin du Mittelberg 68100
MULHOUSE
Exercice du droit de vote : Chaque as-
socié a le droit de participer aux décisions
collectives par lui-même ou représenté par
un mandataire ayant la qualité d'associé.
Chaque action donne droit à une voix. Le
droit de vote est attaché aux actions est
proportionnel au capital qu'elles repré-
sentent.
Transmission des actions - Agré-
ment : Les statuts prévoient une clause
d'agrément.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
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DIVERS

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL PORTE
DU SUNDGAU

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL PORTE
DU SUNDGAU

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le JEUDI 23 FEVRIER 2023 à 18:30 
au siège de la caisse avec l'ordre du jour
suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts-types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 17 MARS 2023 à 19:15 à
l'adresse suivante : sallle municipale des
sports 09 rue du Bit z68350 BRUNSTATT
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Fixation du nombre de sièges au
conseil d'administration.
10 Elections au conseil d'administration.
4 sièges sont à pourvoir (*).
MME ULRICH SONIA, MME HERBERT
SANDRINE, M KIBLER DOMINIQUE,
MME SEILLER PAULETTE, élus sor-
tants, sollicitent le renouvellement de
votre confiance.
11 Fixation du nombre de sièges au
conseil de surveillance.
12 Elections au conseil de surveillance.
3 sièges sont à pourvoir (*).
M CHEVROT THIERRY, M LAYLE PHI-
LIPPE, MLE EHRET PERRINE, élus
sortants, sollicitent le renouvellement de
votre confiance.
13 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
14 Réponses à vos questions.
15 Pouvoirs pour les formalités.
16 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
02/03/2023 et le 16/03/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

COLMAR LIBERTE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

COLMAR LIBERTE
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MARDI 28 FEVRIER 2023 à 17:00 
au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts-types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
JEUDI 16 MARS 2023 à 19:00
à l'adresse suivante : Parc des exposi-
tions Av. de la Foire aux Vins 68000
COLMAR
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
10 Fixation du nombre de sièges au
conseil d'administration.
11 Pouvoirs pour les formalités.
12 Clôture de l'assemblée générale.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
01/03/2023 et le 15/03/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL DU BASSIN

POTASSIQUE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL DU BASSIN

POTASSIQUE
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le VENDREDI 03 MARS 2023 à
18:00 au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 24 MARS 2023 à 19:00
à l'adresse suivante :
SALLE PIERRE ALBOUY
RUE DE REININGUE
68310 WITTELSHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
10 Réponses à vos questions.
11 Pouvoirs pour les formalités.
12 Clôture de l'assemblée générale.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
09/03/2023 et le 23/03/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
La Présidente du Conseil d'Administra-
tion

Sandrine GLATZSandrine GLATZ
Notaire

20 Avenue Méquillet
BP 22 - 68340 RIQUEWIHR

Tél : 03 89 47 92 37
Fax : 03 89 47 89 78

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Aux termes d'un acte reçu par Maître
Sandrine GLATZ, notaire à la résidence
de 68340 RIQUEWIHR, le 18 janvier
2023, Monsieur Claude Bernard Etienne
PIERREVELCIN, maître d'œuvre, et
Madame Edith Marie Jeanne CLAUDE-
PIERRE enseignante, son épouse, de-
meurant ensemble à LAPOUTROIE
(68650), 14 rue de Lannilis. Nés savoir : -
Monsieur à KAYSERSBERG (68240), le
29 juillet 1957. - Madame à COLMAR
(68000), le 16 août 1958. Mariés sous le
régime de la communauté de biens ré-
duite aux acquêts aux termes de leur
contrat de mariage reçu par Maître Alain
RAABE, alors notaire à ORBEY (68370),
le 10 septembre 1981, préalablement à
leur union célébrée à la Mairie de OR-
BEY (68370), le 3 octobre 1981. Ledit
régime n'ayant subi aucune modification
contractuelle ou judiciaire postérieure
ainsi déclaré. Ont adopté pour l'avenir le
régime de la communauté de biens
universelle avec la stipulation d'une
clause d'attribution de la moitié en
pleine-propriété et de la moitié en usu-
fruit de ladite communauté au conjoint
survivant. Les oppositions pourront être
faites dans un délai de trois mois et de-
vront être notifiées par lettre recomman-
dée avec demande d'avis de réception
ou par acte d'huissier de justice, à l'office
notarial susnommé où domicile est élu.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

Pour insertion,
Sandrine GLATZ, notaire.

Maître Laurent MATTIONIMaître Laurent MATTIONI
Notaire associé

SCP Benoît KNITTEL, Nathalie
GEISMAR-WISS et Laurent MATTIONI

5, boulevard du Champ
de Mars - BP 60248

68005 COLMAR CEDEX
Tél 03 89 41 25 65

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Informations concernant les époux :
Monsieur Sébastien LA FERRARA, cui-
siniste, et Madame Julia MOST, profes-
seur des écoles, demeurant ensemble à
ISSENHEIM (68500) 4 rue Joseph Calli-
net.
Monsieur est né à GUEBWILLER
(68500) le 2 septembre 1983, Madame
est née à COLMAR (68000) le 20 août
1985.
Mariés à la mairie d'ISSENHElM (68500)
le 28 août 2010, sous le régime de la
communauté universelle de biens, aux
termes du contrat de mariage reçu par
Maître André VOROBIEF, notaire asso-
cié à MULHOUSE (68100) le 30 juillet
2010.
Informations concernant l'aménage-
ment de régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Me Laurent MAI-
TIONI, notaire associé de la SCP « B.
KNIITEL, N. GEISMAR-WISS et L.
MATTIONI » à COLMAR (68000) 5
boulevard du Champ de Mars, en date
du 19 janvier 2023, M. et Mme Sébastien
LA FERRARA — Julia MOST ont modifié
leur convention de mariage tout en
maintenant pour base de leur union le
régime de la COMMUNAUTE UNIVER-
SELLE DE BIENS.
Informations concernant l'opposition :
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées soit par lettre re-
commandée avec demande d'avis de
réception soit par acte d'huissier de
justice à l'Office Notarial de Me Laurent
MAITIONI, notaire associé à 68000
COLMAR — 5 boulevard du Champ de
Mars, où domicile est élu. En cas d'op-
position, les époux pourront demander
l'homologation de l'aménagement de
régime matrimonial au Tribunal judiciaire
de COLMAR.

Pour avis.
Laurent MATTIONI, notaire associé.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

PAYS DE SIERENTZ

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

PAYS DE SIERENTZ
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MERCREDI 08 MARS 2023 à
17:00 au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts-types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 31 MARS 2023 à 19:00
à l'adresse suivante :
SALLE AGORA
14 RUE DES ROMAINS
68510 SIERENTZ
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
10 Réponses à vos questions.
11 Pouvoirs pour les formalités.
12 Allocution de l'invité d'honneur.
13 Clôture de l'assemblée générale.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
16/03/2023 et le 30/03/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
La Présidente du Conseil d'Administra-
tion

SCP KOENIG ET
BAEUMLIN-ANDELFINGER

SCP KOENIG ET
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaires associés
76 rue du 3ème Zouave
68132 ALTKIRCH Cedex

Tél 03 89 40 97 11

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, notaire as-
socié à la Résidence d'ALTKIRCH, le 24
janvier 2023,
Monsieur Jean-Marie Gilbert SUR-
GAND, retraité, et Madame Andrée Marie
Madeleine PETIT-RICHARD, retraitée,
son épouse, demeurant  ensemble à
BETTENDORF (68560), 8 rue des Vignes.
Mariés sous le régime de la commu-
nauté de biens réduite aux acquêts aux
termes de leur contrat de mariage reçu
par Maître Joseph SIFFERT notaire à
ALTKIRCH le 21 octobre 1975 préalable
à leur union célébrée à la mairie de
BETTENDORF (68560), le 24 octobre
1975 ; ont adopté, pour l'avenir, le régime
de la communauté universelle de biens
avec attribution de la totalité de la com-
munauté en pleine-propriété au survi-
vant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, notaire à
ALTKIRCH.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

POUR AVIS Me Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire

SPL EVENEMENTIEL EN VAL D'ARGENTSPL EVENEMENTIEL EN VAL D'ARGENT
Appel d’offres ouvert – ServicesAppel d’offres ouvert – Services

Section : Identification De L'acheteur SPL Evenementiel En Val d'Argent. SIRET n°
81084961200017. Au capital de 150.000 Euros 68160, Sainte-Marie-Aux-Mines.
Représentée par Monsieur Thomas BELLICAM. Activité principale : Loisirs, culture,
évènementiel. Code CPV : 79952000. Contact : Thomas BELLICAM thomas.belli-
cam@spl-eva.com +33 3 89 58 48 58. Procédure ouverte à appel d’offre ouvert. Date
et heure limites de réception des plis : 23 février 2023 à 17:00. Section : Identification
Du Marché. Intitulé: Location de chapiteaux et planchers – Manifestation Internatio-
nale Mineral & Gem. Objet : Location, montage et démontage, transport A/R d'envi-
ron 730 chapiteaux et 5 000m² de plancher pour les éditions 2023, 2024 et 2025 de
la manifestation internationale Mineral et Gem à Sainte Marie aux Mines. Lieu
principal d'exécution du marché : Sainte Marie aux Mines. Durée du marché est de
12 mois avec tacite reconduction pour 2024 et 2025. Valeur estimée HT: 230 000
Euros par année. Section : Informations Complémentaires Le DCE se trouve sur le
site https://www.e-marchespublics.com/avis_913921.htm

Me Daniel LITZENBURGERMe Daniel LITZENBURGER
Notaire

8 rue de la Fosse aux Loups
68500 GUEBWILLER

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Daniel
LITZENBURGER, notaire à GUEB-
WILLER (68500), 8, rue de la Fosse aux
Loups le 26 janvier 2023, Monsieur
Christian Joseph SEILLER, électroni-
cien, et Madame Bernadette ENDER-
LIN, secrétaire, son épouse, demeurant
ensemble à GUEBWILLER (68500) 2
rue Albert Schweitzer, mariés à la mairie
de GUEBWILLER (68500) le 30 avril
1985, sous le régime de la communauté
d'acquêts, aux termes de leur contrat de
mariage reçu par Maître Pierre BIM-
BOES, alors notaire à GUEBWILLER
(68500), le 18 avril 1985, ont modifié leur
régime matrimonial. Les oppositions
éventuelles seront adressées dans les
trois mois de la date de parution du
présent avis, auprès de Me LITZEN-
BURGER notaire à GUEBWILLER, 8,
rue de la Fosse aux Loups.
Pour avis Me LITZENBURGER, notaire.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL PORTE

AERIENNE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL PORTE

AERIENNE
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le VENDREDI 10 MARS 2023 à
18:30
au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil-d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 31 MARS 2023 à 19:30
à l'adresse suivante :
MEYENHEIM
SALLE POLYVALENTE
68890 MEYENHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Elections au conseil d'administration.
1 siège est à pourvoir (*).
10 Plafonds d'engagements: délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
11 Pouvoirs pour les formalités.
12 Réponses à vos questions
13 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
16/03/2023 et le 30/03/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL PFASTATT
CAISSE DE CREDIT
MUTUEL PFASTATT

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MARDI 21 FEVRIER 2023 à 18:00
au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 10 MARS 2023 à 19:00
à l'adresse suivante :
salle polyvalente
1, Rue André LICHTLE
68120 PFASTATT
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Elections au conseil d'administration.
2 sièges sont à pourvoir (*).
M WEISS FRANCIS, M HAUT AHMED,
élus sortants, sollicitent le renouvelle-
ment de votre confiance.
10 Elections au conseil de surveillance.
1 siège est à pourvoir (*).
MME EHRET MARTINE, élue sortante,
sollicite le renouvellement de votre
confiance.
11 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
12 Pouvoirs pour les formalités.
13 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors .de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
23/02/2023 et le 09/03/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

WITTENHEIM
RUELISHEIM

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

WITTENHEIM
RUELISHEIM
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MARDI 21 FEVRIER 2023 à 18:30
au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 31 MARS 2023 à 19:00
à l'adresse suivante :
espace Léo Lagrange
4 rue du Vercors
68270 Wittenheim
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
10 Pouvoirs pour les formalités.
11 Réponses à vos questions.
12 Remise de diplôme aux sociétaires.
13 Clôture de l'assemblée générale.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
16/03/2023 et le 30/03/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Sara WAL-
TROWSKI, notaire à COLMAR, le 30
janvier 2023, M. Jean CANNET et Mme
Catherine BAEYENS, demeurant à
COLMAR (68), 32 rue d’Eguisheim,
mariés à la Mairie de SAINT-GRATIEN
(80), sous le régime de la communauté
de biens réduite aux acquêts, entendent
faire apport d’une somme d’argent à
ladite communauté.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice, à Me Magali MUL-
HAUPT, notaire à COLMAR, 8 Pl. de la
Gare.
En cas d'opposition, les époux devront
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL ILLZACH

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL ILLZACH

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MARDI 28 FEVRIER 2023 à 18:30
au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts-types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Admi-
nistration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraor-
dinaire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 17 MARS 2023 à 19:00 
à l'adresse suivante :
Salle des fêtes d'Illzach
1, avenue des rives de l'Ill
68110 ILLZACH
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Elections au conseil d'administration.
3 sièges sont à pourvoir (*).
M GRIENEISEN ROLAND, élu sortant,
sollicite le renouvellement de votre
confiance.
10 Elections au conseil de surveillance.
2 sièges sont à pourvoir (*).
MME GUTH NATHALIE, MME KELLEN-
BERGER SABINE, élues sortantes,
sollicitent le renouvellement de votre
confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités.
12 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
02/03/2023 et le 16/03/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

suite
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